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Lu Question Agricole.
—

#6 Lasforce et Ie bonheur d'un |
Etat coumstent non À avotr beun-
coup de provinces mal cultivées,
mais A tier de lé terre qu'on
possède tout ce qu'il faut pour
nouerir un pruple nombreux.”

PÉXELON,

S'il est unu question souvent cffleurée dans
notre pays, quelquefois débatlue, rarement
traitée, ob jamais pratiquement résolue, c'esL
bien la question agricole.
Nos journaux signalent de Lemps en lemps

quelques vices de notre agrieultnve, mais
sans entrer jumais dans le vif de la ques
tion. :
Tous les ans vu comité de la Chambre

d'Assemblée, Senguieri des soulfrancès de nos
terres et des moyens d'y rémédier, il recucil-
le des masses de renseignements ; el, par in.
tervalles, il parait un bourapport. Mais une
organisation complèteet elficace de l'admi-
nistration agricole est encore alleudue.

Enfin, en 1878, MM. le Barnard et l’abbé
Pravancher, répondant à la question mise cn
voncours par l’institut canadien de Quêbee:
Co qu'est l’art agricole an Canada,—des moy-
ens de l'y faire progresser, —muttaient har
diment le doigt sur la plaie de nolre agvi-
culture el de notre organisation agricole ils
la sondaient, et indigquaient les remèdes,
Les deux essais ontété réunis et publiés

l'an dermer dans une brochure sortie de
l’impremerie de MM. À. Coté eb Cie.
La question parelle-même, el la manière

habile et vraiment pratique, dont l'a trailée
surtout M. Barnard, méritent certainement
toute l'attention du publie sérieux,
Cependant les journaux n’on ont point ou

prosque point parlé; nos lôgislaeurs et nos
ministres, absorbés par lu politique, n’ont
pas ou le lenips de s’on occuper, et notre agri-
eulture est toujours däns l'ornière ot dans
l'abandon.

Il s'agit, dit-on, de refoudre notre loi d’a-
grieullaro à la prochaine session de la bé-
gislature,

Il est donc opportun de rappeler co que
des hommes compétents ont dit surles délec-
tuosilés de notre organisation agricole, el
d'appelerla plus sérieuse atlenbion sup les
modifications si désirables qu’elle devrait re-
cevoir.

C'est un fait admis, que malgré les quel-
ques progrès réalisés, surtout dans certaines
parties de lu province, l'état de l'agriculture
y ext oucore déplorable. -

* Quelle en est lu cause ? Lo cultivaleur-ca-
nadien-français manque-bil d'intolligence,
d'adresse, de force ou de courage ? Non, mais
les plus mauvais exemples de pratique agri-
cole ont constunment frappé ses yeux depuis
son enfance, el sou esprit est tout imbu des
idées les plus fausses en économie rurale;
voilà la cause du mal.

Or, l'éducation pratique de tout un peuple
ne 86 refait pas aisément et tout d'un coup.
Hopuis 2) ans, diyers moyens out clé em
oyés pour activer le progrès agricole ;

droles brigées, sociélés d'agriculture” cncou-
ragées, concours provinciaux ob de comités,
conseil d'agriculture établi, elc, ete, Mais
yo Moyens n'ont pas produit des résultats
proporlionnésà l'argent qu’ils ant coûté. (Au-
dessus do 82,000,000).
Pourquoi ce mangue de seeps? ;
La cause principale est la défectuosité de

notre organisalion agricole.
Ineffet, (lo.) à la tête de tonlo l'organisa-

tion so trouve le connnissaire del’agriculture
et des travaux publics: cest lui que la loi
charge de donner le mouvement à tous les
ronages del'administration ; d'examinerles
résolätionis dui conseil d'agrienlture de sur
veiller lus sociétés d'agrieulture, ele, ete.
Or, il arrive souvent que les aptitudes les
éludes ct les occupations de ce ministre son!
complètement étrangères à l'agriculture. I)
a bien des aviseurs dans le conseil d'agricul-
ture, mais il n’assiste jamais on presque
jamais à leurs délibérations Du reste il
st assujetti à toutes les exigeure eb à lontes
es vicissiludes de Ja poli ide. Quelquelois
nding il pestl son ‘porteféuille do’ ministre
jvpnt d'avoir eu lo temps d'aviser aux amé-
jorations agricoles, ;
Ajoutons pour être impartial, que le vou-

Ini, il ne le pourrait, {ant sonl multiples
les affaires de son département,

Il est vrai qu'il délèguela surveillance des
écoles ct des sociétés d’agricullure au consoil
d'agriculture.

(20, Conseil d'agriculture) Les membres de
«8 Gopseil, ay nombre de 24, ne sont pas pé-
Lthüês et no sont fospoisibilos a personne. }l
y on à dedix à quinze qui assistent ordinai-
vement aux assomblées. (T1 y on à trois par
année et parfois le consoil est convoqué vx-
trmordinairement), Voilà le corps auquel
vst conflé la direction dus sociétés d’agricul-
ture, l'initiative de plusiours mesures im-
puy lantes, Ja guyveillançe des évalea, ele. Le
vonscil reconnail lui-même son insuffisance
pourtaut de travail ob de soins. L'unité
Manque à ses travaux ; le suite À ses déci-
sions. Hion d'étonnant : c'est un corps d'a
viseurs, qui n'est jamais au complet, el aux
délibérations duquel w'assisto pas celui qui
est chargéde les mettre À effet,

(4, Sociétés d'agricultures ly en a de 7 à
8} d'organisges ‘chaijuy: me, “Moyonnunt
Wino souscription de 266piastres, chague so-
gièlôé de comté roçoil qu gouvertiement
SO00.UD. Filles s'or disent cl go gopvepneul
alles mèmos, Co nianque du surtoitlance ol
le direction par un homme vompôtent, lait
que la plupart sont peu utiles, ou Ho servent
quo les spécnlaleurs,

(ho. Kvole d'agricttture) I y eu u (vois
dans la provinee, Elles vecolvent 80,000.00
des fonds publics, plus 31,800 pour 30 bour-
ges destinôes à leur attirer pesoôtèves : c'est à
lite 87,800 © °°

lei comme aux Elus Unis le préjugé
qu’une équeation n'est pas nécessaire au
cultivateur empêche les élèves d'aller aux 
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élèves (dont plusieurs avant la fin du couri
sont sortis de l’écoles «le Ste-Anne, la plus
ancienne et la plus importante des bois. De
ce nombre 33 seulement ont embrassé à leur
sortie ln carrière agricole. Crest done 457
élèves par année. Ave compte 31 faudrait
les sièeles pour généraliser l’anélioration
de la culture parles écoles spéciales.

Lansing au Michigan,fail exception ; les
élèves fréquentent celte érole. Deux mo-
tifs les allirent : leur travail est payé à dix
vouls}heure, et les professeivs se transpor-
lent à différents endroits de l'Elat pour dou-
ner des conférences sur l'agriculture, foni
connaîlre lenrs écoles avantageusement,
Ailleurs dans les Etats, malgré les sommes
Cnormes dépensées pourles écoles d'agricul-
lure, elles sont désertes,
Quels moyens faudrail-il employer pour

agir sur la masse des cullivateurs, pour com-
battre les défauts de lur vulture el les pous-
ser dans la voie des bonnes pratiques agrico-
us ?

MoyENs A PRENDRE

Ges moyeus sont multiples, Pour. èlre
effivaces, ils doivent atteindre le cultivateur
aclnel du sol, ses enfants à l'école primaire,
modèle ou académique, son filsau collège
industriel ou classique, el ses fils travaillant
avec lui sur sa terre,

ler Moves—Surintendunt on directeur de
l'agrieulture, À la tète de l'organisation il
fant un homme en dehors des exigences el
des vicissitudes de la politique, yn homme
spécial, connu par ses antécédents comme
ägronome praticien, qui consacre son temps
et son zèle à l'amélioration de l'agriculture,
et qui soil I'dme de lout lo système de notre
administration agricole,

Il sorait à l'agriculture ce qu’est le surin-
tendant à l’éducation, Président du conseil
d'agriculture, ou secrélaire avec voix déli-
bôrative, ayant nu moins deux assislants-se-
crétaires, il soumettrait les questions les plus
opportunes à la dicussion, ot contriburait à
mettre de l'unité et de la suite dans ses ré-
solutions, Il surveillerail coustanunentl’ob-
sevice de la loi et des règlement du con-
seil.

Onà lenté de remplacor le Surintendant
de l'éducation par un ministre à portefeuille :
l'essai à prouvé la nécessité du Surintendant
tel que nous avons : ony est revenu. Co qui
est nécessaire à l'éducation,l’est à l'agricul-
ture, L'idée de surintendant ou directeur de
l'agriculture, gommo an voudra l'appeler,
n’est pas nouvelle, Elle est suggérée par le
rapport si remarquable, (signé par J, G, Ta-
ché, président) de l’ussemblée ib islalive en
1850 elle l'à été par le Major Campbell, et
par M. M. Barnard et l'abbé Provancher,
Le progrès de l’agriculture est Lrop impor-

tant,et trop difficile à généraliser, pour ne
sas requérir la constante application d’un
rommic spécial.
Ce ne sera pas déprécier l'équcation popu-

laire, telle que nous l'avons ctie depuis des
années, que de soutenirque l'éducation agri-
cole doit avoir sur olle la primauté, Notre
génération quilit n’est guère supérieure à sa
devancière. Si ello cultivo yn peu mieux,
elle ne le doit pas à souécale; et si alle avait
été formée à [a pratique agricole, comme les
écaissais où lesbelges, elle occuperait plus
de bras à la culure des terres, eb retiverait
trois fois autant de produits(le Major Gamp-
Lelie pensait que les lerres de la province ne
produisaient guère plus que le quart de ce
qu'élles produiraiont si elles étaient bien
cullivées), Tout au moins la richesse ruale
serait Lriplée, eL nos compagnes pourrait
nourrir le triple de lenr figpulätion actuelle,

Getto conséquence de là Loune agriculture
vaut la peine qu'on ne néglige aucun moyen
sôrioux de succès. Le premier do ces moyens
est du nommerun surintendant,
Une Moyen. —Le 2me, est de recruter un

conseil d'agriculture, comme nous le dirons
plus loin,
Jme Moven.~-Le Hiye se trouve dans la ré-

organisation es socielés d'agriculture de
comtés. C'est des concours que ces socités
tirent leur principale, sinon leur unique
utilite. Or, ce qui a généralement empôché
leg corcqurs de produireles résultats” Ablèn-
dus, c'est quo lo. qu nombre trop rostreint
de cultivatours, pami les plus avancés oules
moins avriérés, yout participé ; 20. Les
concours n’ont pas en général offert les ré-
compense pourles améliorations teudant à
corrigerles vices essentiels de notre agricul-
ture.
Pour jemédier guy promjier inconvénient, la

loi devrait rendre o Nigatoires les concours
de paroisses, simultanément avec eux do
comtés, Les concurrents heureux dans cha-
que paroisse soraient un stimulant pour les
autres eullivaleurs.
Qualre vices essentiels caractérisent la

mauvaise routine agricole, Ils sont l'appoué
deg quatre qualités qu prinoipés dlômentais
veg #1 essentiels duus lesquels so résume
toute l'agriculture perfectionnée. Egoutler,
amoublir, nettoyer, ongraisser la terre voilà
lous lu progrès en quatre mots : voilà doue
co qu’il faut encourager avant tout et pour
tous. Cest à cela que doit viser le concours,
L'applicatiqu de peu quatre grands principes
foro In haso du Loutu‘Tonne pratique ‘agri-
Cole.

Quelle que suit l'economio des récoltes :
que l'on se propose d'élever (qu loti], aula
pireghyetion du Houpre, qu guaiu, du foin, où
de In vinude, il faudra toujours observer les
(quatre grauds principes, Îls sont tous qua.
tro indispensables au succès d'aucune bran-
che d'économie rurale. En négliger un seul
compromettrait l'exploitation,
Eh bien? le vice de la culture arviêtes, c'est

donégliger l'un et l'autre, ou ehyoun du cos
prinoipes. Co ‘ Co
Mode attaquer ou cae Tos vices de celle

mauvaise routine, tel doit btro te but des
Concours, Dans les pays avancés, où les prineipes

écoles d'agriculture. De 1873 à 1879, 44] élémentaires de la culture sont observés, on
peul viser dans les coucours à la perfection
des produits : chez nous, primer les plus
heaux échantillons de la ferme c'est rove
(quer i produire des effels sans cause. Meltez
an concours les voies ei moyens d'arriver
aux meilleurs produits. l£nsuite vous pour
vez aller plus foin. ,'
Donc avunt Lout le concours des lerres lus

Mieux cultivés.
Malheureusement In plupart des sociétés

d'agriculture n’ont pas compris cela. Plu
sieurs out mèmedemandé l'exemption de ce
coucours, pour employer l'argent du gou-
vernementàl'achat d'animaux reproducteurs
ele,

S'il esl bon (le choisir les reproducteurs de
races améliorées, il est encore préférable de
tiror de la terre une nourriture riche el
abondante pour tout le troupeau—c'est lu
moyen de conserver la race,
Que la toi oblige au concours annuel des

terres et les labours, suivant on programme
donné parle conseil d'agriculture, et que le
surintendant fasse exécuterla loi et les régle-
nents.
_ Bien plus qne le suriptondant choisisse les
fuses i cayla plupart des juges choisis par
es sociélés n'Oul pas les qualités requises.

(A continuer.)

———

Discours de l'Hon. Langevin.

(SUITE)

L'honorable député de Durham-Ouest a
encore fait un reproche à mon honorable
ami de ce que nous n'avions point de données
précises our dôclarer que, du lng Kumloops
à Yale, la construction de la ligne coûtera
810,000,000. Surce point, comme sur l’au-
tre, je demande permission à la Chambre de
lire un court extrait d'un rapport de mon-
sieur Fleming, rapport qui a servi de base à
celle évaluation :

« J'ai examiné,dit monsieur Fleming, les
pris indignés dans les soumissions les plus
assos ; ils s'accordent généralement bien et

sont les mêmesque les prix d’autres travaux
récemment donnés à contrat sur d'autres sec-
tions de la ligne, Je crois que des entrepre-
neurs responsables ot expérimenïtés ne pour:
vaiont shremont ontreprendreMaroits travaux
à des prix moindres. ;

« Le chiffre des soumissions les plus basses,
pourles quatre sections, est, comme je Iai
déjd dit, $8,160,040, On se rappellera que la
nature du contrat dont {l s'agit ici diffère
essentiellement de celle des contrats ordinai-
ves. Le montant du contrat ne doit pas ex-
céder ve chiffre, mais il peut être beaucoup
moindre—(Voirles clauses, 5, 6 et 7.)

« Les ingénieurs qui ont fait les études et
les caleuls m'informent queles quantités sont
pleinementindiquées et qu'au pourra consi-
dérablençent les réduire dans l’exécution des
travaux. En outre, je suis persuadé qu'en
faigant uno étrde excessivement soignée du
tracé définitif, en réduisant les coudes par
endroits, en mettant le plus grand soin à
adapter l'atignomont aux sinuosilés eb aux
inégalités soudaines et considérables du ter-
rain, on substituant aux constructions les
plus coûteuses celles qui coûtent le moins,
quand la chose pourra se faire sans danger,
en n'exécutant que des travaux absolument
nécessaires, on arrivera à une réduction très
marquée.»

La Chambre peut voir, par cel extrait, ave:
quelle précautionle gouvernement agit dans
toule cette affaire. Naus avons soigneuse-
ment gardé le pouvoir de suspendre les tra-
vaux À un moment donné, si celte mesure
devenait nécessaire, ou de réduire la quanti-
lé des travaux ainsi que les dépenses. Le
gouvernement à plein contrôle surles entre-
preneurs. S'il survenail une crise flnanciè-
re, il nous suffirait de suspendre l'exécution
des oantrals, et le gouvernement n’est res-
onsable aux entrepreneurs que pendant la
urée de cette suspension. Par suile, bien

que mon honorable ami de Durham-Quest
ait tenté d’eifrayer la Chanybre,il doit être
forvé d'admettre que le gouvernementa l'en-
ter contrôle de l'entroprise, Si nous avous
l'argent, nous pouvons continuerles travaux;
les fonds venant à manquer, nous pouvons
les suspendre, Le gouvernement a pris des
engagements avec fi Colombie britannique
et il doit leg tenir, Au lieu de « gouvene-
ment, » je devrais dire parlement ; car, com-
me administration, nous dépendons du par-
lençont, qui peut, à qii moment donné, faire
spend les travaux s'il lo juge convena-
le.
M. MACKENZIE : Mais vous avez aussi

l'entier contrôle du parlement,
M. LANGEVIN : Lo pays ne reprochera

pas cel avantage À notre parti et à notre ad-
myinintration, 10
Eu chorchant à prévenir la province de

Québec contru l'administration ob contro la
partie de son programe relative an chemin
do fer du Pacifique, l'honorable député de
Durham-Ouest aurait dù fournir des preuves
de la bonne volout$, dug grands services ol
des grandes concessions doht l'avantage a été
conlèré à la province de Québec par les ho-
norables messiours de In gauche. I! aurait
dù rappoler aux représontants de vette pro.
vigco coment ils ant ôté traités, il y à doux
ou (rois ans, lorsque la même province à fait
exposer sus griols devant votte Chambre. 11
aurait dù leur rappeler commont lat accucil-
lie pax ces messieurs la pétition présoutée à
cette Chambre par leur province.  Quolle sa-
tisfaclion lui ont-ils donnée ? En 4878, où
était l'honorable dépulé de Durham-Quest
lorsque catle question fyb mise aux voix ?
Kit il preuve alôrs d'une vive sympathio pour
In province de Québee ot ses représentants ?
Son nom paraît-il dans la division des voix
qui eut lieu à celle occasion ? Parmi les
noms do 70 dépités, sur 112, ou ne trouve
pas celui de l'hoporahle député do Durham:
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Ouest, quandil s'agit de_ votersurla ques-
tion Letellier. TL ne voulut poiut voter pour
la province de Québec. Après cela, il est fort
douteux que les représentants do là province
de Québecsu mettent aux ordres de l'honora-
ble député de Durham-Ouest.

Maintenant, nous ferions bien d'étudier un
reu l'attitudedel'honorable député de Dur-
ham-Ouesl (ins ces débats an sujet du cho.
min de fer du Pacifique. II élail opposé àla
construction de l'embranchement d'Esqui-
malt à Nanaimo, eb l'honorable député de
Lambton eat pas la courage de lui résister:
il abandonnale bitl,
L'honorable député de Durham-Ouest pré-

leudait encore que nous ne somes pas liés
par les conditions Carnarvon. Je suppose
‘que l'honorable député de Lambton dut en-
core se soumettre el renoncer àves condi-
tions.
L'honorable député de Durham-Ouest pré-

tendait encore, ou voulait faire croire au
pays que le gouvernement du Canada était
engagé, de quelque manière, a construire
une voie ferrée à la Colombie britannique,
En conséquence,il souscrivit à la proposition
de l'honorahle député de Lambland'offrir un
dédit do 8150,000 à cette province, L'offre
fut refusée, Pourquoi la faisaibon ? 11 sa
passait d'offrir une gompension pourles dé-
als apportés à la congtruction de ln ligne à
la Colorible britannique.
M. BLAKE: Et pour les délais qui de-

vaient survenir encore,
M.LANGEVIN : Vinrent eusnite lus sou-

missions demandées par honorable premier
ministre pour les quatre sections do la ligne
à la Colombie britannique. L'honorable dé-
puté de Durham-Ouest consentit.

M. BLAKE: Et comment ?
M. LANGEVIN: En continuant à soutenir

l'honorable député de Lamblon, ct prenant
fait et cause pourlui dans les élections.
M. BLARE: d'étais on Angleterre lorsque

ces soumissions furent demandées, et je ne
suis reventu qu'au mois de décembre der-
nier,
M. LANGEVIN : Alors, pourquoi l'hono-

rable monsieurn’a t-il pas déclaré, snr les
hustings, qu’il n’était pas d'accord avec son
honorable ami ?

Sim RICHARD J. CARTWRIGHT: Parce
qu’il n'étaitJos en Canada lors des élections.
‘M. DLAKE . J'ai dit que j'avais quitté le

Canada avant que ces soumissions oussont
été demandées, et que je n’y suis revenu
qu'au mois de décembro dernier. Le fait est
quej'ai appris il y a quelques mois soule-
ment que ces soumissions avaient été deman-
des. .
M. LANGEVIN: J'accepte la déclaration

de l'honorable monsieur; mais il esl élrange
qu’il n’ait jamaisssisi l'occasion de déclarer
également qu'il n'avait pas consenti à cette
demaudo de soumissions et qu'il wen savait
rien. Il est également on ne peut plus étran-
ge que, pendant son absence, honorable
monsieur n’ait jamais vu un journal cana-
dien et soit resté dans l'ignorance complète
de ce qui se passait au pays. L'honorable
monsieur nous dit aujourd'hui que,si son
honorable ami, le député do Lampton, eût
voulut construire ces quatre sections, il sy
scrail opposé, Il est maintenant un peutard pourfaire cette déclaration. Il est facile de
voir conunent l'honorable monsieur varie.
D'abord, il renonce à j'embranchement d'Es-
quimalt et de Nanaïmo ; ensuite, il consent
à l'offre d'un dédit de 8150,000 ; enfin, nous
sonnnes témoins de son attitude au sujet de
ces quatre contrats,

Maintenant, de quelle façon a-t-il agi l’an-
née dernière Ÿ Persuadé que lo gouverne-
mentferait passerla ligne par Bute Inlet, il
a dénoncé son programme, et la gauche a
affirmé que nous dépensions $20,000,000 de
plus qu'il n’et été nécessaire pour construi-
re aussi bien la ligne en la faisant passer par
la rivière Fraser. Eussions-nous adopté ce
dernier tracé que ces honorables messieurs
n'auraient pas manqué de dire : « Pourquoi
ue pas adopter notre tracé parla rivière Fra-
ser ? Noux avons demandé des soumissions
et, en los acceptant, vous épargneriez 820,-
000,000 au pays ? » Ils ont vu leurpelit jeu
découvert et se sont mis à blâmer ce qu'ils
avaient demandé eux-mèmes.

Mais quelle est la nouvelle tactique de
Phonorable député de Durham-Ouest ? 11
nous demande de différer l'aljudication de
ces contrats, probablement pour nous suggé-
rer ensuite dabandouner ontitrement la
coystruction do la ligne. Mais le pays ne
partage point celle opinion, Le paysa De.
soinde cette voie ferrée, tout commeil avait
besoin de I'lntercolonial. Nous ne voulons
pas domeurer àla merci de la république
voisine. Nous voulons fonder my grand
empire dans l'Amérique. britannique du
Nord. Naus voulous que notre Confération
réussisse, ot, pourla faire réussir, il est né-
cessalro que nous ayons une voie ferrée nous
appartenant et aboutissant aux côtes du Pu
cifique.
Mais nous compreuouslu position du pays.

Nous no préteudons pas construire une ligne
de 1,950 N les en deux, trois on quatre ans.
Nous prendrons le temps nécessaire pour la
construire ct nous pousserons les travaux
suivant ve (ue les hesoins du pays pourront
exiger,

Les hongrables députés ont dà dlre frappés
d'une autre chose : c'est la détermination
bien arrêtée des honorables messieurs de lu
auche—y compris, je regrette d’avoir à lo

dire, l'honorable député de Durhaur-Ouest—
la détermination bien arrêtée de dénigrer no-
tre pays. Du commeneenicnt la fin de son
discours, l'honorable monsieur n'a cessé do
déprécier nos ressources et notre pars en
générat ot d6 vanter les Etats Unis. Il a fait
tous ses efforts pour prauver gue nos terres
ne valent pas colles dus Etats-Unis ; que nos
iustitutions valent pas non plus colles dos
Etats-Unis ; que nous no pouvons attirer nue
iuvmigration aussi nombreusy qu'aux ltats- Unis que nous W'avous pas les moyens de

——]

penpler notre Nord-Ouest. Et pourquoi?
Parveque,je suppose, nous sommes ici sur
le territoire anglais ; parre que nous avons
des institutions anglaises. Je soutions que
les émigrants des Îles britanniques n'hésite-
voul pas à venir dans notre Nord-Ouest, s'ils
peuvent y [rouver de bonnesterres, avee la
wotection ot les instilutions qu’ils auront
aissées chezeux. Nous avons, dans cetle
région, les meilleures torres du monde.
Nous y cédons gratuitement des lerres à l'é-
migrant pour commencer, et il peut ensuite
en acheter d'autres à sas prix, Il y trou-
ve les institutions libres de la mère-pairie et
la plus grande protestion possible. Il aura
des communications avec bs anciennes pro-
vinces sHôl que le chemin de for sora cons
trail, On attribue anxZindusiries manufac-
turières des Etals-Unisl'attrait (qu’ils offrent
à l'émigralion étrangère et à volle des pro-
vinces les plus ancieimes du Canada. Mais
il n’y a aucune raison pour qu'une émigra
tion neso dirige pas très prochaînement vars
notre Nord-Ouest. Grâce à notre politique
nationale, on va voir se développer, dans
notre pays, des industries manufacturières
qui emploieront lous les bras que le pays
pent fouruiv, et olfvivont de l'emploi aux
émigrants étrangers. Déjà une émigration
des Etats-Unis se dirige vers le Nord-Ouest
canadien, Jai vu. l'autre jonr, dans un
journal, que trois chefs de famille, avec leurs
femmes et enfants, viennent d'arriver à Win-
nipeg en vue de se fixer au Nord-Ouest. On
me dit que, l'au dernier, an moins 3,000 émi-
grants des Etats-Unis sont venus s'établir au
Nord-Ouest canadien. L'honorable député
de Durham-Oucest prétend que nons n'aurons
jamais qu'une faible émigration au Nord.
Ouest, el qualifie « d'extravagance absurde »
les chiffres mentionnés par mon honorable
ami le ministre des chemins de fer. Or, sup-
posons que l'émigration et la vente des terres
n'atteignent qu’à la moitié des résultats cal-
culés par mon honorable ami. Cela ne le
salisferait pas ; il trouverail qu'il vieut enco-
re trop d'émigrants, el leur suggère des ar-
guments pour les engager à ne point rester
au Canada, mais à se rendre anx Etats-Unis,
qu'il appolle « ce beau pays. » Je ne prétends
pas que-lhonorable monsieur manque de pa-
Lriotisme. Mais je crois que parfois il oublie
ces sentiments patriotiques pour lesquels il
est — Fenommé.. (outefois, j'ai été hanrany
d'entendre dire à l'honorable monsieur que,
cette année et l'année prochaine, nous pou-
vons compter sur un accroisserent considé-
rable du chiffre de l'immigration. Il ditque
nous nous trouvons, celle année, dans des
circonstances particulières qui nous permet.
tent de compter sur uno immigration ; peut-
être même sera-t-elle plus considérable que
dans aucune année antérieure ; mais, après
cela, elle cessera complètement et tous les
émigrants se dirigeront vers les Etats-Unis.

M. BLAKE : L'honorable monsieur déna-
tire mes paroles.

M. LANGEVIN : La conséquence à tirer

 

 des paroles de l'honorable monsieur est as-
surément celle que j'indique. Si nons de-
vons avoirdes émigrants celle année, pour
{quoi n'en auvions-nous pas l'année prochai-
fo, l'année suivante et ainsi de suite ? Les
raisons qui les amènent cette année et l'an-
née prochaine les feront aussi venir los an-
nées suivantes. À coup sûr, il n'y a aucune
raison pour les empêcherde venir, S'ilexis-
te réellement des circonstances particulières,
c'est quo la population des vieux pays est
forcée d’émigrer pour vivre et que le Canada
offre des avantages à toutes les classes d'émi-
grants, L'autre jour, nous avons voté un
crédit considérable pourvenir en aide à une
partie de la population des îles britanniques;
nous l’avons voté sans hésitation, do grand
cœur, avec le plus graud plaisir, ot nous n'a.
vons eu qu'un regret, c'est que nos moyens
ne nous permettaient pas de doubler la som-
me. Uno partie de cette population émigre-
ra et viendraici, comme h chose a déjà en
lieu. Leurs terres sont d'étendue trop petite,
el ils savent qu’en traversantl'Atlantique, ils
trouveront à s'établir dans les prairies de
l'Ouest, sur le territoire anglais. Ils savent
qu’on leur octroiera gratuitement des terres,
qu'ils pourront en acheter une plus grande
étendne et qu'ils n'auront pas à vivro sous
des institutions Sétrangères. Ils trouveront
ici des institutions libres ; ils y trouveront
môme le home rule dont nous avons tant en-
tendu parler. Ils trouveront ici les institu-
tions qu'ils ont rôvées; ils trouveront ici de
lours compatriotes daus toutes les positions
sociales : dans la judicature, au_ parlement
fédéral, dans les législatures locales, au bar-
reau, dans toutes les professions libérales ;
parmi les marchands, parmi les hommes los
plus riches et les influents du pays Dans
toutes ces catégories, les Irlandais occupent
des positions marquantes ; ils sont bien trai-
tés et, partout, sur le même pied que nous.
Nous sommes taujours heureux de les rece-
voir, ot, si je voulais parler pour ma provin-
ve, je pourrais dire que quand, à nno certai-
ue époque, ces pauvres émigrants furent
obligés de se rendro ici en grand nombre,
quand plusieurs moururent, frappés d'une
taladip épidômique, et pour d'autres causes,
leurs onfants ne furent pas abandonnés ; ils
trouvèrent les personnes bienfaisantes pour
les vêtir, les nourrir ot en prendre soin, et,
aujourd'hui, plusieurs de ces enfants, deve-
nus des hommes, occupent de hautes posi-
tions dans le pays, Ils n'étaient pas de notre
race ; ils wapparlenaient pas à notre nationa-
lité, Mais c'élaient des êtres humains, ob
nous les avons nccueillis daus nos foyors,
conmuno s'ils eussent 610 nos enfants. Oui,
monsieur l'Oyalour, les lriandais trouveront
ici une patrio, avela paix ot ln satisfaction,
et personne w'a besoin do s'alarmer de l'insi-
nuation lancéy par l'honorable député de
DurhamOuest, à elliot qu'ils n’y viendront
pas pourvivre sous lo même drapeau anglais
et sous les mômes lois qu’en Jylande. Ils no
se laisseront pas prendio à colle argument spécieux ; ils savent qu'ils sont aussi lies,
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en Canada, sous lo drapeau anglais, que sous

la bannière étoilée des létats-Unis. Nous

avonsici la liberté, monsieur l'Orateur, ln

Liberté parfaite; mais la licence est prosert-
Le.

(A rontinuer.\
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Lu première attaque de l'opposition a

êté dirigée contre le Conseil Législatif.

C'est M. Mercier qui wétait rhargé du

role de démolissenr de cofte institution.
Il n’était pns tenu d'être éloquent,

mais il devait au moins parlerraison.

Lorsqu'il s'agit d'une alluire aussi

grave que de changer ou do moditier la!

constitution du pays, on sent tout co

qu’il y a de précautions « prendre pour;
agir sagement.

Onu sans cesse sous les yeux l’exem-

ple d'homues aussi graves quedes juges, |

qui, pour une simple application de la

loi ne s’en rapportent pas entièrement à

leurs propres lumières, mais au contraire

s'efforcent d'appuyer leur opinion du

sentiment des pères de ln science legale,

ot des magistrats les plus renommés des |

autres Ages.
A plus forte raison devait-on sutten-

dre de celui qui visait à modifier la con-

dition de notre pays qu’il apporterait

dans la discussion de son projet autre,

chose que son opinion personnelle. La,

science sociale à ses docteurs comme le

droit privé a les siens, et lu prudence:

faisait un devoir à M, Mercier de les con-

sulter, d'appuyer son opinion sur la leur

si tant est que M. Mercier n'avait pus

l'intention de sortir du domaine de la:

raison.
À lu place d'une dissertation de quel-

que poids, M. Mercier a donnéà la cham-

bre un discours que le premier écolier
de troisième serait en état d'élaborer.

Non seulement il se montre parfaite-|

ment ignorant du sujet qu'il traite, ne
rencontre aueune des sérieuses objections

que peut présenter son projet par la ré-

férence à l'histoire des‘constitutions des

différents peuples ; mais il n’u pas même

un motif à invoquer qui soit en upparen-,
ce plausible et raisonnable.

Onsent que M. Mercier se reconnait
impuissantà étre quelque chose, à sortir
du vulgaire si nous gardons le régime
que nous avons et qu'il espère se signa-
ler par quelque destruction Il a la cons |
cience qu'il est impuissant à rien édifier
de durable etil se lutte qu’on le trouve-
rait admirable s'il réussissait à défaire. :
qui a couté tant de lubeurs à ceux qui
l'ont précédé.

C'est là tout le secret de son attaque

contre le Conseil Législatif.
De pareilles prétentions sembleraient

à peine avouables tunt elles sont odieu-

ses ct cependant elles existent ci nous

avons la pénible tache de les signaler.
La chambre a fait justice des ambitions
de M, Mercier, mais il reste an public de
Hlétriv de pareils hommes.

Ils ont sons cesse dans lu bouche lus
mots de libertés populaires tandis qu’ils

travaillent sans cesse à détruire ces liber-
tés, à détruire les organisations qui les
protégent pour entraînerle peuple à fuire
leur propre volonté à contenter leurs ca-
prives et lenrs ambitions,

Une fois le conseil législatif détruit par
exeinple, peu importe que lu condition
du peuple soit pire que ses deniers soient
pillés, M. Mercier sera glorieux et sutis-
fait. Ne sera-ce pas suifisant ?

LE
LETEFRE PASTORALE

LES

Evèques de la Province Ecclésiastique
DE QUÉBEC.

 

 

  

Nous, parla grâce de Dieu et du St, Siége
Apostatique, Archevèque et Evêques de la
Province Ecclésiastique de Québee,

Au Clergé Séculior et Régulier et à tous les Fidè-
tes dde la Province Ecclésiastique de Québec,
Salut et Bénédietion en Notre-Scigneur,

Déjà Nos Trés Cuens Frings, dans notre
pastorale communedu 22 septembre 1875, à
propos de la sépulture ceclésiastique, nous
avons élevé la voix pour défendre la libèrté
de l'Eglise. Nous disions alors: 0 Jésus
« ('hrist, dit l'Apôtre S, Paul re aimé son Eglise
«et s'est herluisméme pour elle (ph, V. 254, À
«l'exemple de notre Divin Maitre et Modèle,
« rien ne doit nous être plus cherent ce monde
«que ceblé mème léglise, dont nous sommes
«les membres sous un mème chef qui est
« Jésus-Christ, Elle est notre Inère, pnis-
«qu'elle nous a cngendrési la vie de la
«gulrs, Nous devons l'aimer d'un amour
« filial, nous réjouir ds ses Lriomphes, par-
« Lager ses Leistosses et an besoin élever la
« voix pour la défendre, Quand done nous
« voyous sa libarté et sa dignité méconntes,
« il nu peut être permis à ses enfants, el one
«coms moins a ses pasteurs, de garder un
«silences qui équivaudrait à tune tralisan, »
Aujourd'hui, N. TG PF, le mème devoir

nous incombe d'élever encore la voix pour
protester contre certaines pratiques qui ten-

 

dent à détruire la liberté du ministère pas-|
toralet le respect dû au sacrement de Peui-
teuce et à ses ministres.
Dans quelques Gecasions assez récentes on à

oublié ce principe que nous exposious dans
la auème pastorale, savoir ques Bi quel
qu'un croit avoir droit de se plaindre d'un
« ministre de Pléglise, contest pis au tribunal
« civil qu’il doit le citer, nuits bien ur Lribu-
« nat ecclésiastique, seul compétent à jugerla
« doctrine ot lex actes du Prètre, Voili pour-
«quoi Pie IX, dans sx bulle Apostolion Sesdis,
« octobre 1869, déclare frappés d'une excom-

«municalion majeure ceux qui obligent di-
» poctement ou indirectemeut los Jigen lay.

J ques jiciter devant leur tribunal les pee
« soques corlésinsliquos, coutre les dispo

+ sitions du droit raponique.

Des curés ont été cités devant le tribunal | Pourjuger eu pleine connaissance de cau-

civil pour répondre sur ce qu'ils avaient dit! se il faudrait connaître tousles plis et replis
en chaire et, ce qui est plis grave encore, on Jade la conscience de l’acceusalens lui-méme;
a appelé des lémoins pour leur faire dire si | mais celui-ci voudrail consentir à se ma-

at pourquoi absolution leur avait été refu- | nifester aiusi ?
sédans le saint tribunalde la pénitence. Ausain tribunal le pénilent est plug in-
Au quatrième chapitre des Actes des A-. téressé que personne à dire toute la vérité

pôtres nous voyous-que Saint Pierre et Saint rien que ln vôrité ; ear sa franchise est elle-
Jean furent cilés à comparaître etàrépoudre même-me marque de sa bone disposition
sur cette question : Par quelle putissaner ou el contribue à lui mériter ce pardon qu'il
ci nont de qui avez-vous préché : In quia vir- vient solliciter, Mais an tWibuval de la justice
tute, œuf in quo nomine feeistis hue vos @ (v, 7). humaine viondrat-il faire nn aveu semblable
Is répondivont que c'était au nom de: Notre’ pourjustifior sn dénonciation?
Seigneur Jésus-Christ ef quand on le lens Et aquand il s'agit de questions politiques
défendit, ils en apprlèrent de telto sentence il u'y a dans le monde, surtout de nos jours,
inique eu disaub: Jugez rous-mémes s'il est quetop de partisans aveugles qui s'imagi-
juste devant Dieu de vous obéir plutét qui nent que tous les moyens sont bous pour
Dieu : Si justum est in conspertu Dei, vos potius procurer le triomphe de leur part, Déjà
aueière quam Dev, judicate (v. 19.) nous itvons souvent condnmne celte erreur

C'est l'Eglise seule qui donne mission pour moustruense ; vous avons spévialement cher-
précher ; c'est ello qui avant tout peut juger ché à flôtrir le parjure cläen inspirer plus
si les bornes de cette mission onl élé res- d'horreur: pour cela nous en avons fait un
peetées où nun; et l'enfant de l’ISglise qui va cas réservé et avons ordonné aux pasteurs
du premier coup demauder au jugecivil de des ântes d’on oxpliquerla malice deux lois
donner une sentence sur co sue méprise par année. Ces présomptions devraient, ce
colle mire do son Ame ot travaille à larir la semble, suffire pour détruire la crédibilité
souree de la parole divine qui sauve lus d'un témoignage rendu daus de pareilles cir-
dunes. * éonslances el prouver qu’il ne serail ni juste,

Bion plus coupables cucore sont ceux qui ni prudent, ul raisonnable qu'un wilnal
s'utlaquentau sacrement de Ponitenee, oivil permit de produire et d'inlerroger un

Notre Seigneur Jésus-Christ qui nous « lémoin pour lui five dire si el pourquui
rachetés parson sang ct nous à mérité ln vé&- absolution lui a été refusée par son confes-
mission de uus péchés, in quo habemus redemp-_seur
tionam per sanquinem cjus, remissionem pee- «la pureté des élections, disait dernière-
eaten (Col. I. 14), n'inslilué ce sacrement «ment un honorable juge, est certainement
quand il dit à ses Apôtres el, en leur porson-« nécesstire au bou fonctionnement des alfai-
ne, à tous les prêtres jusqu'à la consonnma- «res publiques, mais ce sorait l’achoter à uni

tiondes siècles : Les péchés seront remis à «trop haut prix que de l'obtenir au détri-

crus à qui vous les remettrez, et ils seront rete «ment d’une institution d’un ordre plus re-

nus à ceux à qui vous les retiendres : Quorum «levé el qui intéresse un plus grand nombre

remisevitis perente remithuntur cis, et quortm «de personnes, je veux dire le tribunal de la
retitueritis, retenta sunt (8, Jean, NX. 23) pénitence.»
Ce double pouvoir ne devant pas s'exercer a  D'ailleur, N, T. CF, pource qui regarde

l'aveugle, il s'en suit que le péchourqui veut notre province en particulier, personne wi-

èlre réconcilié avec Diendoit faire connailre guore jusqu'à quel point les lvèques ont

au ministre du sacrenrent nou seulement tou- proclamé hautement la liberté des opinions
tes les fmutes graves que sa couscience lui re- purementpolitiques ; mais en usant de celte

proche, mais aussi les dispositions intérieures liberté il arrive op souvent que l’on en-

et surnaturetles, de regret sincère du passé et freigne les principes de la morale, soit on|

de ferme propns pourl'avenir, sans lesgnelles agissant par des motils « welle condamme,
aucun péché ne pent tlre pardonnd. soit en violant les lois de la justice, dela

Dieu, qui est [a sagesse Inffnie, veut cha: charité on de la vérilé el alors les pasteurs

que chose aveu loutes ses conséquences eb sus dues daiven( dans le tribunal de la péni-

"les conditions nécessitires pour qu'elle altei- Lence, comme du haut de In chaire,réprouver

gne la flu qu’il s'est proposée. IL a done dû ce que Dieu défend et ce que la loi civile

vouloir, et l'Eglise euseigne qu’il à voulnen elle-même puniraitsi elle pouvait l'attiendre.

effet, que le ministre du sacrement gardâtle L'expérience prouve que les auditeurs ne

silence le plus absolu surtout ce qui se pas comprennenl pas toujours ce qui leur est dit

so dame ce jugement qu'il exerce au nom de du haut de la chaire ; de mème les pénitents

Dieu pour'remellre 04 pelenir les péchés, ne saisissont pas Loujours la raison de refus
Qui est-ce qui voudrait, en eltet, ssyqum=t- de l'absolulion, Celn arrive surtout dans ces

tre à ce Iribunal. sil avait à redouter la moments d'excilation où la fièvre électorale

moindre trahison ? fait dire et faire ce qu'en d'autres tenpps

Ni la mort dont an innoceul cest menacé, calmes où n'oserait se permettre, Toule pas-

nila nécessité de prévenir un malheur pu sion aveugle et euchaine un cœur eb quand

blic, ni aucune dispense même do la plus la religion vent la détrnire pour rendre à ce

haute autorité dans l'Fylise. ne peuvent au: pauvre eqsqr[a lynsière et li liberté, elle

toriser le confesseur à violer ce secrel, mé- éprouve loujaurs yne sevlgine pégishance, |
… i

mue aprés la mort dy pénitent. Fülil mena- qui ne doil pas cependant empêcher le zèle

cée lui-mème du dernier suppligo, il devrait et la charité de fairo leur œuvre.

mourir markyr du scean sagrementel, comme Nous gvons la conflanee qne les graves

suint Jeun Népomueène, plutôt que de révé: considérations que Yoys venons d'exposer
ler divectement ou indirectement ce qu'il «lissiperont Loules les inqujétudes c} 191s log
suit par le confession. Ce secret est sl 0D30- doutes sur calle grave malière ot feront cou:
in que le confesseur doit le garder mème à
l'égard du pénitent aves qui il doit éviter
toule parule, touie allusion, Loul signe quel-

compue qui pourrait lui payser quelyne pei
ne ou lui veudre le sacrement adieu. flue
pout en paules au pénitent mème pour son
plus grand bien spirituel, sans sa permission
claire expresse el parfaitement libre, Etsil
y à le moindre danger que le respect el la
conflance dès au sacrement puissent en souf-
frir, le conlesseurne pout user de celte per-
permission, pares qu'alors le pénitent west
pas soul intéressé,

| Les choses étant ainst segléps Je droit di-
vin pour ce qui concerne le secyel auquel le
confesseur est tenu dans ve qui touche au
sacrement du Pénitence, le penitent lui-mè-
mu doit avoir, de son côté des obligations
graves à remplir envers le sacrement, envers
le ministre à qui il est venu deppanderl’ahso-

; Lion.
Quel est, en effet le prètre qui vondratt

exercerce minisière de miséricorde et de té-
"conciliation sil avaitä redoutela moindre
{traliison?

Sans doutele pénitent n'est tenu qu'à ce
qu'on appelle le secret naturel sur lost ce qui
peut nuireau respect que tout fidèle doit
avoir dans ce sacrement, au ministère sacré
dont le prèlre se trouve revêtu par la grâce
divine, où à la personne du confesseur. Ge|
secreb naturel, quoique moins strict que celni
du confesseur, est néanmoins encore l'objet

| d'une obligation fort grave de religion, de
charité, de justice,

[Lu lui civile (Code de procédure, art. 275)
protège le cunfesseur, comme l'avouat, Je no-
Lure, le médecin, on toute autre personne #

(qui est confié un secret d'office, Elle ne per-
let pas qu'ou l'iuterroge là dessus, ear des,
molifs d'ordre public exigent que ces rom-
munications confldentielles d'un citoyen
avec celui de qui il attend conseil ct appui,
spient à l'abri de tout soupçon de trahison et
nuissent se l'aire à cœur unvert cben Lonte
iberté. Même dans les cas où cette mani-
festalion serait de tature à produire un cer-
tain bien considerable, Ia loÿ la défend néan-
moins parce que l'on croirait avoir acheté po
bien passager trop cher au prix de la con-
fianee mutuelle et de la litrerté parfaite qui
duivenl régner dans ces communications,

Les mêmes raisons d'ordre publie existent
quand il =agit de protéger l’homme de pro-
fession, et, & plus forte raison, le confesseur,
contre les indiscretions eb dénonciations du
client ou du pénitent, La loi doit refuser
d'enteudre l'homme qui, contre loules les
lois de l'honneur, veut compromettre celui à
qua il a demandé conseil où la réconciliation
de sou une et dont il exige le silence alsotn.!
La justice et l'ordre publie ne doiventils pas
rotéger l'an aulent que l’antre ? EL quand

Il s'agit du sacrement de Pénitence la reli-
[gion vient ajouter un nouveau poids à ces
raisons,
Quefait ce pénitunt qui vient devant un

tribunal civil déposer contre son confessenr
et l'accuser de lui avoir injustement refusé

y l'absolution ? I accuse lAchementnn homme
{qui ne poyt se défendre; il expose à la déri-
*sion publiquele sporement de la miséricorde
divine ; il soumet une cause essentiellement
ecclésiastique à un juge qui peut être élran
ger à sa foi, un infidèle, un impie, un athe...
ctaju}, Mans Lous les cas, n'a pas vatte science
théologique nécessaire pour voir clair dans
ces questions inlimmes de conscience, où l'E-
slise elle-méme ne peut pénétrer autrempent
que parles règles générales qu'elle preseril
aux confesseurs.

 

 
 

  

rendre pourquoi l'immortel Pic 1X, dans sa
bulle Apostolieæ Sedis du mois d'octobre 1869,
à provoncé sentence d'excominunication ipso
facto el réservée an Souverain Pontife con-,
tre «ceux qui directement ou indireclement
à forcen} lus juges lajes § citer devaut leur
« tribunal les personnes eccjosjastiques coule
«los dinpositions du dyoil canonique ; » Cu
qui arrive corttinoment lorsque l’on
{raiue devant les tribunaux uv prêtre
pour lui faire veudre comple de ce qu'il a
dit oufait dans l'exercice du saint ministère.
Nous ajoutons ici que nous regardons com-
me un grave attentat à la liberté du ministé-
4e Shark tonte lentalive qui aurait pour but
de sanlpaifjdic, Gÿ même gimplement de per-
mettre à un catholique do depasty vi GQUE
de justice contre sou confesseur pour vefus
d'absolution. «Si quelqu'un croit avoir droit
« de se plaindre d’un ministre del'Eglise, ce,
€ N'est pas atribunal civil qu’il doit le citer,
«mais bien 1 Irjhunal ecclésiastique, senl
« compétent à juger la ducllipa pt Jes acles |
«du prêtre.» (Pastorale collective du da’
septembre 1875, _

Hera le préseul mandement lu el publié
auprône de [qulus les églises et chapelles
de paroisses et de missiqus af ge fait l'aillce
publie, le premier dimauche après sa rêsep
tion.
Donné sous nos signatures, le sceau de

l'Avchidiocèse et le contreseing du secrétai-
re de l’Archidiocèse, le premier juin mil hnit
coul gguatre vingt

+ E-À, ARCH. DE QUELS,
+ L.-I'., Ev. DES THOIS-RIVIERES,
+ JEAN, ÉV. DE 8. i. DE RIMOUSKI,
EDOUARD-CUS,, Év. DE MONTRÉAL,

+ ANTOINE, Éy. DE SHEHBROOKE,
+ J-THOMAS, Év. D'OrTAWA,
lard, ÉV. DE 8 HYACINTHE,
+ DOM,Év, bE GHIGOUTIM

Par Messeigneurs,

C-À, CoLLET, Ptre.,

Seerétaire,
—

Conseil Législatif,

 

L'adresse en réponse au discours du trône

+ élé proposée au Conseil Législatif par l'Hon,
Ferrier.

L'Hon. Conseisler à constaté avec une vive

satisfaction que le discours dutrône ne ron-

tient celle année, rien qui puisse porter at-

teinte à nos institutions Lrovincigles et en

particulier an Conseil Législatif. Nous nous

rôjoissons avec M. Ferrier du respect que le

gouvernement actuel manifeste pour la cons-

litution ; cu respect est un devoir et à l'épo-
que où nous sommes, l'arcomplissement

stricte d'un devoir est une chose assez rare

pour qu'il ronvicune d'en faire l'éloge.

Cependant Hon. Conseiller, mû sans dou-

te par un sentiment Lrop vif de reronnaissan-

en, Buspiqué d'une générosité oxcessive ;

el pou s'en est failu qu’il n'ait offert lui-même

l'abolition du Conseil Législalif pour remer-

cier Bou Honneurle Lieutenant Gouverneur,

de n'avoir point demandé ayx chambres de

le faire disparaître.
M. Fervier à le cœur lnvgo, muis il fait évi-

dennuent trop de zèle cb su générosité finira
quar Ji jouer de mauvais tours.

Ainsi quand, tont joyeux de voir qu'il
pourra encoresiéger de longues années an
Couscil, il su permet de dire que notre sys

teme de gouvernement est trop dispendieux,

que notre dette est au-lessus de nos moyens,

que nos chambres sont organisées sur nne

trop grande échelle, il exagère Ia position.

Tous les gens sérieux savent que ce n’est pas

tant dans le ronage administratif que dans

les entreprises exlérienres que passent les

millions, Quand il-denrande la suppression

d'un bon nombre d'employés du Conseil par

(économie, il peut avoir raison, mitis là oùil

a certainement tort, c'est queerl il suggère

l'abolition complète de l'indenmité des Con-

seillors,
Les ennenis du Gonseil ne demanderaient

pas d'avantage comme première élape vers

ln démolition complète de l'institalion. Le

traitement est un des apaniges importants

des charges publiques dans la société ot if en

garantit le prestige.
En demandant qu’il soit supprimé, M, Fer-

rier ouvre lui-même la porte de In forteresse

qu'il veus défondre : il donne la main aux

démolisseurs.

Les charlalans politiques ont l'habitude de
trier bien haut contre l'indemnité des dépu-
tés quand ils veulent romper, sonlever les
passions populaires. Sans doute que M. Per-
vier n'est pas animé de pareils sonliments,
mais il a fuit nie maladresse qui vessemble

beaucoup à ce geure de eharlatanisme li-
déral.

L'Hon. de la Bendre, qui as :condé l'adres-

“se, à exprimi on leemes houreux la confiance
"que les denx chambres ob le pays reposent
{dans l'administration actuelle, puis it s’est
“longuement étendue sur les avantages qui
doivent découlerde la reprise du commerce

‘et de l'amélioration de l’agriculture. Il est
| egalement d'opinion qu’il faut économiser,
minis là où l'on peut le faire sans porter al-

“teinte aux différents corps de l’état,

Hon, Président du Conseil, M. Ross,
après avoir remercié les dens Hons, Mes.

sienrs qui venaient de prendre la parole,
| pourles sympathies qu'ils avaient imprimées
* en faveur du gouvernement, dit que le but

: principal de l'administration est de rétablir

; l'équilibre dans les finances. Economie ju.
" dicicuse el augmentation des ressqurees de la
‘Province, Lels sont les deux moyens que le
gouvernement vent employerpour atteindre
ce résultat.

 
parler” d'économie sans la pratiquer. Le
Conseil Législatil donnera l'éxemplo en ré-
duisant autant que possible ses propres dé-
penses, ob l'Hqu, Président espère qe le
même programme sera exécuté par l'autre
climubre,

Quant aux ressenrces de la Province

elles sont nombreuses eb fécondes ; bien ad-

ministrées, elles penveut produire des reve-
nos considérables. Le développement de
l'agricyltyre dans nole Brovince et l'exploi-
tation de nas chemins de fer sont deux des
moyens les plus puissants pour angmenter
le revenu. L'administration du Chemin du
Nord accuse déjà un résultat très avantageux,
quant à l'agriculture, lt question étant d’n-
ne importance majeure, le gouvernement
croit devoir remettre la question à l'année
prachaino affu d'avqir tout le temps de l’étu-
dier avee le plus grand soin. Il en geva de
même d'un projet de loi concernant l’édea-

: tion.
L'Hon, Président termine par de judicieu-

ses considérations surl'emploi qui devra être
fait du nouvel enpprynt que l’on proposcra

aux chambres, et l’adresse est adoptée à l’u-
nanimité.

1

  +

Assemblée Légisiative de Québec,

Séance d u2 juin

Après les affaires de routine, M. Mercier
propose qu’une adresse soit présentée à Sa
Majesté d:mandant de modifler la constitu-

{Lioy de munière à permettre l'abolition du

| Conseil Lôgistytit.
La première raison qu'il donne à l'appui

de cette demande est l'inutilité du Conseil
Législatif, Un très petit nombre de lois ant

pris leur origine au Gonseil depuis qu’il
existe ; très peu des mesures do l'Assemblée
Législative y onb êlé rujettées. Quant aux

priviléges des croyances roligieuses et des

différentes nationalités que l'on prétend
qu’il doit sauvegarder, le Parlement fédéral
peut remplir ce rôle avec le même avantage:

l’état financier de la Province ne permet
plus de maintenir une institution qui rend si
peude services, Le Conseil à coutô 8586,000
depuis son institution. La province a bien
d'autres besoins plus urgents i satisfaive el
vette somme aurait pit être appliqué ailleurs

d'une manière plus avantageuse.

Enfin le peuple désire que lo Conseil dis-
paraisse. La Ghambre a déjà demandé son
aholition en 1878 el depuis, les élections par
tielles onl prouv que la population ne veut
plus do cette institution,
M. Mathieu démontre quo lors mème que

le Gonseil n'aurait renvoyé que oJ projets
de loi défectueux ou manvais, ce serait dojà

un immense service puisque les lois mau-

vaises ne sont non seulement une tache dans

nos statuts, mais qu'elles ont des conséquen-

ces désastreuses dont il est impossille du cal-

vuler l'étendue.
Les bonnes institutions ne çobtent jamais

trop cher au peuple parce qu'il en retire Lou-

jours des avantages immenses el qu'on ne

peut mettre en Jigne de compte avec unedé-

ponse de quelques milles piastres. 

Enfin le peuple n'a jamais ôté consnullé
d'une manière positive surle sujel et s'il était

consallé sa réponse serait en faveur du Gon-

soil, .
{1 propose done l'amendement suivant à la

motion de M. Mercier:

“Que dans l'opinion de cette Chambre,
toute législation du parlement de la Grande-
Bretagne modifiant ou tendant à modifier lu
constitution de vetle province, serail un em-
piètement des pouvoirs réservés à celle pro-
vince par l'Acte de l'Amésique Brituinique
du Nord, 1867, eLnne infraction à ses droits;
qu'en outre il serait de manvaise politique
de la part de cette Chambre et dangereux
pour l'antonomie de colle province de de-
mander l'intervention du parlement impé-
rial.

+ Que cotle Chambre est d'opinion que
l'Acte de l’Amérique Britanniquo-du Nord,
1867, puurvoit à tous changoments qui se-
vaient jugés nécessaires dans la composition
de la législature de cetle province,
“ue lels changements ne peuvent être

faits que du consentement ronjoint des deux
branches de la législature.

$ Qu'en même Lemps, celle Chambre ex-
prime l'espoir que les dépenses dus deux
vanches de la législature seront réduites au-

tant que le permellronl les devoirs qui leur
incomlænt, et qu'elle voit nvec_ plaisir l’ini-
tiative qu’à prise en re sens le Conseil Lôgis-
Latif.”

M. Marchand appuie la motion de M. Mer-
vier et dit que le fait seul d'avoir refusé les
subsides comme le Conseil Fu fait l’année
dernière, est de nature à prouver que celle
institution doit être abolie.
L'Hon, Loringer s'oppose fortement àcette

demande faite an Parlement Impérial de tou.
cher à notre constitution. Cu serait une dé-
marche imprudente et dangeronse. Nos ins
litutions sonk. la sauvegarde de nos droics et

ilue serait pas sage de les priver ainsi de
leurstabilité.
Du reste ln constitution actuelle a élé

adoptée en 1867 par la population, ct le gow.
vernement anglais no permettrait pas sans
doute aux Chambres de la modifier sans une
expression positive de la volonié du peuple.
L'adresse de M. Mercier anvait le sort de la
question Letellier; le gouvernement impé-
rial refuserait d'intervenir. L'Hon. Flynn
dit qu'ilest convaineu de l'excellence des
deux Chambres, T1 a voté antrelois pourl'a-
holition du Consoil, mais c'était avec hésita-
tion et pour ne pas emharrasser une politique
qui faisait ses premidros armes, Après mure
réflexion, il considère quo le Canseil doit ôtre

Jusqu'à qujgurd'hui, qu s'est contents de ; maintenu.
M. Parent dit que son comté ne veul pas

pourson abolition.
M, [rviné est en faveur du prinolpe des

deux chambres mais, il trouve la l'rovinco
trop undetlée pourles mainlonir.

M. Murphy déclare qu’il est pourles oxpé-
riences loyales. [a appuyé la politique de
M. Joly mais il veut donner le bénéfice de

l'essai à M, Chapleauet il votera avec le gou-
vernemenl,

Plusieurs autres orateurs prennent aussi
la parole, puiis la motion de M, Mercier ost
mise aux voies et pordue sur la division sui.
vante :

Poun.—MM. Blais, Boulillier, Boutin, Ca-
meron, Dupuis, Gagnon, Irvine, Joly, Laber-
ge,Lafontatne  (Shefford), Lafontaine (Na
piarville), Langelier (Portneuf), Langelier
iMontmorencyl, Lowell, Marchand, MeShane,
Muikle, Morcior, Mqlleyr, Nelson, Bareyl,
Poirier, Prafontaine, Rinfret dit Malouin,
Ross, Shehyn, Watts—Total, 27,
CosTRE—MM, Audet, Beaubien, Bergevin,

Beaudet, Caron, Champagne, Ghaploau,
Charlebois, Church, Désaulniers, Deschénes,
Duckett, Duhamel, Flynn, Fortin, Ganthier,
Houde, Lalonde, Lavallée, LeCavalior, Lo:
rangor, Lynch, Magnan, Mathieu, Murphy,
Paquet, Picard, Racicot, Robertson, Robil-
lard, Sawyer, St. Cyr, Taillon, Tarte, Wur-
tele—Total, 3,

Deux siégos étaient vacants, celui de Ver-
chères (M. Laroso) el celui do l'Assomption.

L'amendement Mathieu a été adopté sur
mème division el lan Chambre s'est ajournée
à minnit et demi.

Séance du 3 juin.

Hon. M. Lorangerintroduit un hill concer-

nant l'emploi en dehors des prisons des ori:

minels qui y sont détenus, comme étant un
moyen de prévenir le jerime, allendu quo
l'obligation de travailler publiquement en
fevait réfléchir plus d'un. L'hon. monsieur

dit que la passation de cetle mesure aurait
aussi poureffet de faire payerles frais d’on-

tretien des prisonniers fpar leur propre tra-
ail,
M. Gagnonfait I'interpellation suivante:
«Est-ce l'intention dy gouvernement de

proposer pondant ln présente session le vap
pel de l'acte de celle province 42 et 43 Viet,
chap. 12, intitulé : « Acte concernant les en-

quêtes faites par les coroners Ÿ »
Hon, M. Lynch répond que ceblu loi ne

sera pas rappelée où enlior, mais que dans

toys les cas alle sera amendée.
Hou. M. Langelier dit que depuis que le

présent gouvernement à pris là direollon dea
affaires, un certain nombre de destilutions

aussi injustes qu'arbitraires ont eu lieu, el
que lel n'a pas été le cas de la quuet du gou-

vernement dontil a fait partie.
Il mentionne entr'autres colle de M.

Pacaud, protonataire des Trois Rivitres. La
nomination de cet ollicier avait ôté faite

dans des conditions parfaitement équitables

et il soutient qu'aucune plainte n'avait ôté

portde cquire lyi; up Contrairo, il se plaigait
à divo que M. lacqud était vu de conx qui
s'ucquittaient de lours devoirs avecle plus do
zèle el de ponetualité.  
dun Conseil et qu'en conséquence il votera
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LE JOURNAL DES TROIS-RIVIERES, 7 JTUIX 1860.

connaissait suffisanment ce monsienr pour|

dire qu’il n'a rien (ait pour motiver son ren-

gateandentontn| NOUVEL ETABLISSEMENT DE RELIURE.
oh

A Pp. V. AYOTTE,
Hon. M. Lovangerrépond que cos destitu-

lions étaient parfaitement molivées ot (ou

ne peal pas accuser le gouvernement d'en?

avoir l'aites pour canse d'opinions politiques. |

Relatvement à celle de M Pacaud, il

donneles explications suivantes:

PHOTOGRAPHE,

163 RUE NOTRE - DAME, TROIS-RIVIERES.

 

Me. AYOTTEinforme le public de x vilto et des campngnes envivonuuntes qu'il vient d'ouvrie nn atelier

En 1872, l'hon M. Qujmet élant alors pro- dereliure, ct qu'il est prêt à recevoir toutes commundes pour relivve commune ou de luxe,

cureur-général, on donni à M Barnard, que

Page cmpdchail de remplir sus fonctions 

25 pour cent meilleur marché qu’à Québec & Montréal

d'une manière Lout-à-fait salisfaisante, un

|

Une vemise libérale sers necordéo à coux qui auraient dessûties d'ouvrages à faire roller,

projonvlnire-conjoiut dans la personne de M

Panneton qui v’était alors qu'employé dans| prix les plus réduits,

le bureau. On accorda à celui-ci 81,200 de

salnire ot il fut tenu rle fournir à Ini senl le

cautionnement requis de 82,000, Fa vevan-

che, il fut enteudu que lorsque M. Barua

deviendrait tout-à-fait incapable, M. Panne-

ton le remplacorait définitivement, ee qui

n'était que parfaitement juste. Celnici rem-

plit la charge conjointement durant six ans, Vignoble Beurousfiel—Etabli on 1857—Vu

Lors de Pavénement des libéraux au pou- {qu'au moyen de certaines annonces Loi

voir, en 1878, on cougédia MM. Barnard et

|

peuses, on offre en vente des vignes que l’uu

Purmelon, cb on les remplaça par M, Pacaud,

|

Hitprovenir du vignoble Beaconsfield,mais

Quelques mois après que le gouvernement qui ne sont que des vignesimportées dos

mek] pres 5 ints Unis, le publis est prié de se rappeler

à pris les rênes de l'administration, il a été

|

qu’il n'y à pas d'autre vignoble que 1e nôtre

décidé de romottre les choses à lenr place et

|

à Beaconsfield ou ailleurs dans les environs,
“on + . A PN \ 4 le ’ 35 > 3 > 3 @ re [x ,

de réparer l'injustice qui avail elé faile à M. plowABoefloon Fan

Pannelon. Voici les circonstances de la des se procurer an Canada, Toutes tes vignes onl

titution de M. Pacaud. ale plantees eb cullivées i Beaconsfield, et

11 se plait d'ailleurs à recommailre qu'aucu-

|

NOUS garantissons que chaque vigne que

: +4 ôlé ‘ : nous vendons à été cullivée à cet endroit cb

ne plainte n'a Clé portée contre re monsieur qu'elle est acclimatée à lu province de Que-

et qu'il a été démis uniquement pour main.

|

foe” Nous fesons remarquer en outre que

tenir le pacte de 1872, M, Menzies a introduit la culture de cette

Quant à la destitution du Dr. Gravel, qu'il enaohelleaunhe

ne connait pas personnellement mais qu ila n'est que l'an dernier, lorsqueson entreprise

tout lieu de croire parfaitement respectalle, | à été couronné de succès, qu'il s'est asocié

elle a 6lé motivée d'une manière indéniable. [avec M. Geo. l, Gallagher, (aujourd’hui de

Lors de Tengusur lo wut an

|

M3004PsDestracds
jeune fille à Bulstrode, le Dr. Gravel à fait] renseignements spéciaux seront donnés aux

prouve d’une incompélence que Pacquitte-

|

aehoteurs. Correspondance sollicitée. Les

ment de l'accusé a parfaitement établie. Lo commandes doivent être adressées à MENzIesS

 

Le seul VIGNOBLE

MENZIES & Cre. Prov.

JOHN NELSON Jr. GERANT.

 

coronerforme un jurydans lequel figurent

|

Cie Vignoble Beaconsfield, Beaconsfield,

lo père et yn autre parent de laccusé; on| ———————Css TT

procède à l'enquête sans faire l’exhumation ATELIER

du cadavre de la victime et on décide queles pu

preuves ne sont pas suffisantes pour iierimi- PEINTURE DECORATIVE

ner le nommé Lachance.

Les irregularités de l'onquèle soulèvent 233 RUE NOTRE-DAME.

Pindignation d'un avocat de l'endroit qui

prausmetles faits aux autorités de Montréal

Le grand conuétable est dépèché sur les

licus, on fait Pexhumation du geadavre et)

l'on procède à une nouvelle enquête—mais

velolois les parents de l'accusé ne faisaient Artistes Décorateurs,

pas partie du jury- L'aceusé est mis en pré-
; . ; PEINTRES A FRESQUE, DORE

sence de sa victime et il confesse son crime, EINTR ESQUE, REURS

. “nent 3 i »

|

Tmitatour, tapissiera, vitriors, blanchisseuxa, peintres de

Groit-on qu'il n'y aval pas là matière à maisons. iVenscignes, ele. 1

destitution ? Du plus, le Dr. Gravel a pour

ainsi dire confessé son incompétence dans Wnlles ete, MURS COLORIES,

nue lettre adressée au département dont jo| SPEOLALATE : Imitation de bois et de marbres de

suis le chef, après les faits que je viens de

|

toutos ospèces.

relater,

Si l'hon. dépoté d> Portneuf avait connu

ces faits, il n'aurait probablement pas élé si

' à récriminer.
p ompl ‘ peuvent être examinée À leur atelier.

Plusieurs autres oratours prennent la pa-| Les ouvcles employés sont dos plus habiles et des

role sur ki jon, cb après la présentation | Plus compétents.
vole st a queshon, el apr a } , i 114 se churgent d'exccuter avec soin toutez comman-

d'un certain nombre de molians d'aijvesses, des faites à In campagne et aux Etats-Unis, aux mêmes

Ja Chambre s'ajourne à six heures, prix qu'à La ville.

Décoruttone d'Egtises, d’Autels, de Nalsons, de

AUSSI :

Tableaux, Bannières, Drapeaux, Cottes d'Armes, ete.
exécutés de manière à donner !u plus entière satisfaction

Plans fournis sur demande,
Les modèles de décoration européens les plus célèbres

 

MM. Lavoie et Beaulieu peuvent indiquer los maisons

 

 

- églises, chapelles, ete , qu’ils ont peintiet décorés, et

qui leur.ont valu de lu part des connaisseurs éminents

INFORMATIONS. ler témoignagesles plus flatteurs.

— 0.N. LAVOIE. D, A, BEAULIEU,

Les conservateurs viennent deJempor- Ç

ter une brillante victoire dans 1'Assomp- ;

tion. M. Marion, le candidat conserva- CARDEUR DEMANDE.

tour n été élu vendredi par 257 voix de —_—

majorité.

 

On demande un cardeur pour le 4 Juin prochain.

Un jeune homme bien iniué ax méter de cirdeur et

oo 34 San ha pouvant en mêms temps conduire le moulin serait ac-

Le Provincial, petit journal libéral de copté pourvu qu'il soit muni de bonnes recommanda-

Québec vient de passer armes el bagages

|

tions.

dans le camp conservateur.

——

S'adresser à

 

. GEDEON LEBLANC.

M. L. N. Carrier est revenu d'Europe Stanfold 19 Mai 1880.

par le dernier steamer Allan, enchanté de

|

T7 mo TT TT

son voyage. Il apporte lu conclusion des

|

GRANDE ECONOMIE ! !

grrangamens faits avec les banquiers

frangnis an sujetdundscote Puéles d'Eté à l'Huile de Charbon,
obtenue. CHEZ

Untélégramme de M. Claudio Jannet Ls F. A. SURVEYTER.

annonce qu'il partira de Paris vers le 10, 524 RUE CRAIG—Mosrnka.

accompagné du comte de Larochefon-| , —,
cauld. " Ces podles sont ce qvil y a de plus com-

_ : mode,de plns rapide, de plus économique,

y a . \ comme la lampe que l’on allume, ces poèles

L Impératrice de Russie est morle à St. donnent leur Helou imméaiatoment ct

Pétersbourg le 8 au matin. quandl'article est cuit, on les éteint de la
même façon sans perdre de calorique. De

Le député de Verchères, M. Larose, n'a

|

plusils ne répandent nucune chaleur dans

pas encore paru en chambre. Il est pro-

|

une chambre, sont toujours prêts, sauvent le

bable qu'il ne s’y rendra pas nonplusdu- hois et la peine considérable de l'allumer,

vont la session. On dit que M. Larose conviennent à toute espèce de cuisine et

ne veut pas se défendre duns lu contesta- sont très bon marché.

tion d'élection qui lui est faite et qu’il a

|

Métiers à étendre les RideauxLen dentelle, Cou-

même admis que les faits ullégués vertes of Chiles, ele, ele, ele.

contre kes agents sont exucts.

 

Au moyen de ces métiers, les rideaux sout

mieux préparés qu'aux huauderies el parais-

Nous geeusans récepfion du Peuple, sent tout à [ail neufs.

journal hebdomadaire, publié à Montréal Gea métiers sont simple ! durable !! hon

par MM. Tremblay et Poirier. Cette marche,

nouvelle feuille est libérale. . —_— _ —

FR,J.(. PAGE, 1. D.5vem
No.2T RUE DU PLATON,

 

Avis ImvonraNT, — Les cultivateurs
doivent se rappeler que coux qui désirent

cultiver du tabue pourle commerce sont

obligés de prendre liconce du l'errapteur
du Revenu pour le District, M. Cha. D. TROIS-RIVIERES.
Mébert. Cox licences sont données gra-

|

Dentiste st Aurehand detoutessortes du machines À
tuitement. Voudre, de Pinnos, Mélodicma,Orguoset autres instru.

\ . . ments do musique. Los prix squt pl 1"

1} ne fat pus ouljlier toutefois que chy dispo trouveron Onvada. qut plus basque lon

«que fanieur h droit de cultiver pour son M. Buge se chargera de Pextraction des dents, suns

snge 90 lhs. de tabac purnnnée, suns otro doulour aucune au moyen du Protoxide d'Azote on Gas

D. Ls hilagiant,
qatreint à cette rogle. Trolg-Rividres,41 ma i188:  

AMAA

SE

Sh

Beacunsñeld

Un ouvrier imbile et expérimonté est aczachéàl'établissement,

N, B.—Mr. Ayotte continues comme paule passé à preudre des photographies de toute grandanr ot aux

  

Electricité !
| —

[UVILE ELKOTRIQUE EXCOELSIOR DE THOMAS.

VALANT DIX FOIS SONT PESANT EN ON==LA DOULEUR

NE PRUT DUNER QUAND ON EN FAIT USAGE.

C'est lu médecine la moitleur marché qui nit jamais

été faite. Une dose guérit le mal do gorge ordinnire,

Une bonteille a gué 2, lu bronchite Une valeur de cin-

quante centing a guérit un rhume de longue durée, El-

le guérit positivement In eatarrhe, l’usthime, et 1e croup.

i Vue valeur de cinquante centins n guéri le torticoli,des

tumeurs, le rhumatisme, ln névralgie, In contraction des

muscles, Inrigidite des jointures, les difficultés de l'épi-

ne dorsule, et ley douleurs et le mal dans aucune partie

du corps, quel qu'ensoit le alége ot quelle qu'en soit lo

ciuze, eile fora toujours du bien, Une valeur de vingt-

cing centins « guéri ae manvais cns dodygsenterie chro-
nique ot de sung.
Une cuillerce à thé getrit lacolique en 16 minutes

Elle guérirn tong les cas d’hémorrhoïdes qu'ils est pos-
gible de guérir, Six ou halt applications guériront cer-
ainement tous les cng d'iuflammation de ln poitrine

Pour dea contusions, si on lappligue souvent, il n'y a

pus la plus légère décolorution la peau. Elle arrête la

deulour d'une bralûre nuseitôt qu’on l'applique. Elle
guérit les pieds glaces, l4g cors, les ulcéres et les ver-
res, et les blossures de tous les genres, sur l’homme ou
u bête,

éliez-vous des imitations. Domandez l’hile élactri-
que du Dr. Thomas. Agsurezrvous s'il porte la signatu-
de N.S. Thomas sur l'euvoloppe, ec si les noms de Nor-
Lhrop et Lymun sont soufflés dana ie vers de lu bouteille
et n’en n’en prenez pas d’autres,
Ku veute chez tous leg vendeurs de médécine : Prix

25 cents,
N. 8. THOAS, Posies, N.Y.

Rt Nowrnnor & Lyman, Newcastle, Ont.
Seuls Agents pour la Puigsance,

Norg—Relectique—tlhoisie et Blectrisée,
11 avril 1878,

 

MAISONS A VENDRE,
lo. Pour êtra vendu par ENOAN lundi le 31 MAI

courant une maison lambrisiée en briques dans la rue
St. Philippe portant le No, 62,

20. Une imaison en bcis coin de la rue Ste. Elizabeth
maintenaut occupée par Ls Préconrt appartenant aux
héritiers de feu Antoiat V. Précourt,

S'udresscr à

 

LOUIS PRECOURT.
Trois-Rivières, 12 Mai 1880.

   

 

AVIS AUX ENTREPRENEURS.

Des Noumissions cnchetées, ndressées au soussigné,
fSecrétnire des Chemins de Fer et Chnaux) et portant
à l'eudos * Soumissions pour travaux, Oannl Grenville ”

seront reçues À ce Bureau, juaqu'à l'arrivée des malles

de l'Æst et de l'Oucst, JEUDI, le TROISIÈME jour de
JUIN prochain, pour In construction de deux portes
d'écluses et autres travaux, i Greece's Point, où à l'en-
trée inférieure du Canal Gronville,
Une carte de la localité, ainsi que les plans et devis

des travaux à faire, peuvent être vus à ce Bureau et au
Bureau de l'ingénieur, residunt à Grenville, le et après
JEUDI, le 20 MAI courant, et l’on peut se procurer des
formnles imprimées de soumission, à chacun de ces
deux endroits.

Les entrepreneurs devront se rappeler qu'aucune son-
mission sern puise en considération à moine d'être faite
strictèment d’après les formules imprimées, et dans lo
cns d'une compagnie—de porter les signatures, la na-
ture de l'occupation et le lieu de résidence de chacun

des nasociés ; et de plus un chèque de banque pour là

somino de $2,000 doit accompagner la socmission, la-

quelle somme ne sern pas remise si le soumissionnaire
refusa d'accepter le contrat aux prix et conditions men-
tionnés dns sa soumission

Lea chèques seront rendus aux personnes dont les
propositions ne seront pas neceptées,
Comme garantie de l'exécution du contrat, l'entre-

preneur on les entrepreneurs qui ontfait des offres au

gouvernement et dont la soumission sera acceptée, au-
ront à faire un dépot de ving pour cent sur la somme
toile du contrat, Ce montant devra être deposé nu

crédit du receveur, À uit jours de dato de cet avis. La

some envoyée avec lu soumission formera partie du
épôt.
l'entrepreneur n'aura droit qu’à quatre-vingt dix

pour cent sur la somme des travaux exécutés tant que
l'ouvrage ne sera pas complètement terminé.
Le département ne s’obligo pus À accepter la plus

basse ou aucune des soumissions.
Par ordre,

F. BRAUN,
Secrôtaire:

et Onuaux,
Département des Chemins de Fer

Ottawa, 13 Mai 1880, }

 

NOUVEAUTES |NOUVEAUTES Il
NOUVELLE MAISON

  

  

   

   

TEMOIGNAGES DE SOI-MÊME
EN FAVEUR

PAIN-KILLER.=

———

Insinuation lere.

Bi vous désirez vous
sauver vous-même, volre

ils endurent à présent sans
raison, el aust vous mé-
nager bien des piustres
pour les compies des doc-
leurs. Allez tout de suile

teilles de PAINKILLER,

sine.

Insinuation 2.

pérémonie,
grand il prend votre quart

prastre de votre poche,
si c'est le vray Jail par
Peery Davis & Fis, en
même temps exammez bien

 
voir al au conscience esten

aussi la bouteille,

tion d'apothics

en parlent avec

Suggestion 3.

our une bouteille de Parn-
KILLER et que le monsieur

du magasin vous dit : nous

notre assortiment, mais

nous avons un autre arti-| Pain

et qui se vend le mêmeprix
Cestadire 25 cents”
Tournez voy talons et di-
fea: 4 Bonjour; mon-|yig

bonlieur. un bon remède
vous envoie ce 

suggestion 4.

Prenezgardeauxmélanw
ges sans mérite, composés

de saletés graiseuses qui
vous sont offerts danspres 

 ROCHELEAU& MOREAU
NO. 161 RUE NOTRE-DAME

TROIS-RIVIERES.

Les soussignés viennent d'ouvrir un Nouveau Maga-
sin de Nouveautés, d’Etoffes de tout genre pour habits de

DAMES ET DE MESSIEURS,

d'Articles de Funtnisies et de tous les uccessoits se
rattachant À cetto branche de commerce,
Un tailleur de première classe est attaché à l’ôtablise

soment pour les habits sur commandes,

Hardes faites, dernier gout pourla coupe, choix
varié dans les Boles, ete. ete. Articles

de dernière mode.

Prix Modérés.
Une visite est wollivitéo avant d'acheter ailleurs.

ROCHELEAU & MOREAU

  

que fous les mayasins que
vous entrez, dans lesquels

LER. Ces mélanges sont
préparés expressément
pour se vendre aur la re
nommée du Paix-KiuLen,

reriège,
avec eux,

Je vendsle

semblables.

suggestion B.

Bi vous ne pouvez pas
. +, |tous les autres

dans votre localité (unfait vont toutes ces

une douzaine de bouteilles
de largeur ordinaire, ou .
une demie douzaine de

vieux certain.”
ses payées en avance, à
l'adresse la plus près des
chars dans la Puissance.  

Le PAIN
Ent recommandé par les Ministres, les

oto

Gercures de Mains, Gellures do Pieds, etc.

Soumission demandée. |

Les soussignos, Marguiller do In l'abrique de Ste:

Anus de Ia Pérade recevront d'ici Au premier Juillet

rochain des soumissions pour terminor complètement

eur église d'après les plans que l'on pourra voir ot les

renseignements que l'on pourra obtenir chez monsieur

le Qutb do ln dite paraisse. Les soussignés no s'engagent nullement à accopter ln

plus basse soumission ni aucune d'elles,

PROSPER MAYRAND ler Marguiller.
Signé : JOSEPH ROMPRÉ nd ov EPHREM LANOUBTTE 3we ©

J'ai beaucoup de plaiir d'
dations que vous avez dé] 3 ;

l'aineKiller Je l’ai vendu et je m'en suis servi dans ma famille

pour plus de 26 ans, et je n'hésite pas de dire qu'il est le meilleur de

Demandez À votre apo-|tous les remèdes patentés dont je me puis servi pour les choses

thicaire, épicier, pour ane Qu'il est recommandé ; et plus que celatoutes les personnes aux-

Te

|

Muelles je l'ai vendu ont été parfaitement satisfaites deson pou-

bouteille de Parx-Kiu1eR,| voir, et je convais bien des personnes qui ne se coucheraient pas le

temvignages qui montrent son r

s'il était nécessaire, mais Îln’ena pas besoin, 11 devrait &treappelé

% Excelsior Pain-Killer." Je me flatte de n'en Être jamais

Quand vous demandez

|

daus mon magasin,

qu'iln'est pas uno fraude.

e
ous le consid t

vrait être dans toutes les familles comme une ressource dans tous

les ças d'accidents et dans les attaques soudaines de froid,

RNA andF use. ||
REIT 6 MGLT WIVLLYANOWNFAMILYMESICINE.H ES: RE
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OURQUOIfaire des expériences avec des mélanges

sang réputation, quand ce PAIX-KILLER reconnu

famille, et vos amis, un de tout le monde qui soutient ss réputation depuis plus

monde de souffrance, qu'- de 40 aux, qui peut être obtenu de tous les upothicuires

daus la Puiseance.

LISEZ OE QUI SUIT :
Urrawa, ONT.. à Mars 1880,

Le soussigué à vendule Pain-Killer de Perry Davis pourles

étés 22 dernières nunées, of peat avec toute confiance le recommander

à l'apolhicaireleplus près

|

comme un remède se iw

lo

Choléin,

In

Diaythie, los Hn
vorge, les umes Chironics, les Hronches, tes prit etc, etc

et achelez quelques buu-|ete Je sais qu'il « gnéri un Mal de Gorge Syphilitte de deux
ans de durée, quand tous les autres remèdes avaient failti, Le

malade en pris une cuillerée à 1hé dans de l'eau trois fois par

pour Jo Cholém, la Diarrhée, les Maux de

Jour, en gargarisaut Ia Gorge trois fois par jour comme suit : une

cuillerée à thé dans un verre à vin d'eau, servant comme arga-

Votre, etc. Hr MACCARTHY.|

MarrLAND, ONT., 16 Fevrier 1880.

ajouter aie nontbreuses recomiman-
reçues, tant qu'à Ja valeur de votre 

S'il vous la dunne sans

|

soir sans Être certaines qu ily a dans la maison une bouteille du

«| Pain-Killer dedemandez-Ini) nent, s'es serviront encore 5fait des avis et les retient,
Perry Davis. ‘Tous ceux qui s'enservent prompie-

 

Votre sincèrement, '

JOHN DUMBRILLE, Apothicaire.

SrancurviLLE, Ont, 26 Fevrier 1880.

Nous avons beaucoup de plaisir de pouvoir certifier que nous

, ; ardons constamment le lain-Killer de Perry Davis depuis plus

l expression ae son visage. fe 20ans. Durant lequel temps il s'est placé à la tête de tourles

pi autres préparations patentées, ef ot devenu un vieux et e

Vous pouvez fucitement fembdedefamille, hi ue demandeaucun effort do notre part

pour le vendre, conte il est wn article aussi indispensable dan:

bon élat, et regardez bien

|

voire magasin que la fleur,
W, P, IMRIE & CIE.

Mavoc, Ont, 16 Fevrier 1880,

Cela me donne beaucoup de plaisir de dire que durant ma voca-

ire qui est de plus d'un quart de siècle, je puis

certifier que votre Justement celèbre Pain-Killer wa pas seule-

ment tenu le sien comme remède de famille, mais occupé encore

la première place partont où le devoir l'appelle, Mes pratiques

louanges Je ne pourrais cesser de vous envoyer fes

haut méritect sa valeur intritsèque

priver
Votre très respeclueusement,

JOHN G, DEANS.

Sroco, ONT., 17 Fevrier 1880.

pie avons beaucoup de plaisir de pouvoir dire we le Pain-

i io

|

Killer tient sa place commie le vicux «ot fidtle yemiéde de famille.

venons Justement de finir Quoiqu'il y a beaucoup d'autres remèdes en vente ; quelques-uns

ayant presque le même nom telque Pain Relief, Pain Remover,

estroyer,ofdus,poms semblables, Houstrouvons quele

monde en connaît

l
a

différence, qu'ils sont certains de demander

cle qui eat fout aussi bon le Pain-Kitler de Perry Davis. N
Votre cuvérité,

ous le vendons depuis 14 ans
P&P. MURPHY.

PorTLAND, ONT., 9, Mars 1880,

Je mesers du Pain-Killer depuis plusieurs années avec des résul-

ui le recommande avec justesse. Comme remède de famille

sieur/" Cet homme pense

|

rous le pensons indispensables, n'étant pas Lon seulement comme

1 x deux où trots| soulage-douleur mais pour les Rhumes, Maux de Gorge, et

plus au ‘ ; beaucoup d'autres maux pourlesquels il semble specialement adop-

cents deprofit gu il en re-| ter, Je m'ensuis servimomémesetcomme onguent,etetrou

ve sans pareil pour le Rhumatisme, les douleurs ¢

dire que de voire aanie oi qui appartiennent alla vieillesse, J'annonce le Pain-Killer conme

et à'bon marché, et méritant notre adoption. Je

certificat afin que vous puissiez assurer le public
Votre cuvérité,

THOS, GRAHAM.

EScOTT, ONT. 4 Mars 1800
Par ceci nous certifions que Nuus wows svmumne du Pain.

Perry Davis, depuis plusieurs année dans notre” Re
comme utile et nécessaire, un article qui de

JEREMIAH CURTIN. »W
J. J. DOWSLEY. “a
JOSEPH P. REDMOND..,
ARCH. GREER. |
—

MAITLAND, Ont, 26 Février, 1880.

Je me sers du Pain-Killer depuis plus de 20 ans. Je l'ai porté

les marchands malhonnê- sur moi durant toute la guerre méicaine, Je crois que je s&

ï rais mont a longtemps, s1 cela n'avait

teaesyaient defaire passer

|

saismort¥8BoRLERERot tlremade du monde pour tou
our substitut du PAIN- |ce qu'il ést recommandé,

été pour le Pain,

Votre envérité,

N. W. LAFONTAINE,

PorTLAND, ONT,, 26 Février, 1880.

J'ai vendu le Pain-Killer de Perry Davis pour plus de 30 ans,

, ; et il a toujoursdonné À mes pratiques une satisfaction entière, ec

mais n'ayez rien À faire

|

c'est avec plaisir que je le recomuiande comme un bon et sûre
S. 8. SCOVIL,

Prescott, ONT., 3 Mars, 2880, |

Pain-Killer depuis dix-neufans dans cette place, ¢t
je puis avec sureté le recommander au public pour les mauxdon-
nés dans Votre circulaire. Je puis vous assurer ‘que mes pratiques

en parlent bien comme un remède général dans la famille, 11

d la première place parmi toutes les autres pré

Pa Votre dies GEO. BIKKS. = .
Conousc, Ont, 3 Mars, 1880.

Je vends le Pain-Killer de Perry Davis depuis six ans, et c'est

obtenir le PAIN-Kiuien réel

|

avec beaucoupde plaisir que Je puis dire que sa vente surpasse
remède patentés que j'ai dans mon magasin, du-
années je n'ai jamais entendu tine demes pratiques

qui n'est pas probable) dire un seul mot contre lui, mais tous le lowe, Ceest un article
> qui semble avoir en lui tout Ce que est

sous devriezvous adresser remède de famille de première classe, et tant que J'aurai une

aux propriélaires, ef en |maison ct un magasin, le Paiu-Killer de Perry Davis y sera

envoyant lasomme de $3.00

|

trouvédans les deux.

nécessaire pour en faire un

Votre, etc.

J. E. KENNEDY.

Mapoc, ONT. , 16 Février, 1880:

1 Votre Pain-Killer comme remède de famille à été en usage

grandes bouteilla vous

|

constant dans notre maison, depuis bien longtemps, et je ne pui
seront envoyées, les dépen- pas en désirer de meilleur. 11 ne faillit Jamais, Je l'appelle

2
is
Le

Voure en vérité,
HORACE SEYMOUR.

TAMWORTH, ONT., 4 Mars, 18300

Depuis vingt-trois ans je me sers et je vends le Pain-Killer do
Perry Davis, et je l'ai toujours trouvé à t pleine satisfaction.
Dans la famille nous enavons requ que du bien. Quoique plu
sieurs imitations sont mises en vente, Cependant le vieux € 2
Prin-Killer de Perry Davis tieut sa place, es est très populaire
comme un remède domestique.

certain

Vot ct t, ’
re respecteusement | AS. AVLSWQRTH. 4

-KILLER
Médecins, les Missionnaires, les Diree-

 

deurs de Manufactures, de Boutiques, de Plantations, par les Nourices

d'Hôpitaux, enfin partout et par tout le monde quil'a essayé.

PRIS INTÉRIEUREMENTil guérit ls Dyssenterie, le Choléra, la Diarrhée,

les Crampes, ot douleurs dans l'estomac, Maux de Boyaux, les Coliques du Peintre,

Maux de Foie, Dyspepeic et Indigestion, Soudains Rhumes, Maux de Corge, Toux,

EXTÉRIEUREMENT il guérit Clous, Panaris, Ecrasures, Conpures, Bralures,
Humeurs of Entorse, Enflures des Joiuts, Maux de Dents, Neuralgie et Rhumatisme;

Le PAIN-KILLERest mis dans des bouteilles de 2 et 5 cz. chacune, au prix en

détail de 25 et 50 cents chacune. Les grandes bouteilles sont les meilleurs marché,
-———0

PERRY Davis & FILS & LAWRENCE,
PROPRIETAIRES,

MONTREAL ET PROVIDENCE. RIT:

 

DENTISTÉ 48 DENTISTÉ
J,B, LOCAT, L. D.S
Licencié de lu faculté des Dentistes de

le Province de Québec.

No. 1735 Rue Notre-Dame,

TROIS-RIVIERES.

Extraction des dents sans doulonr, au moyen du

Protoxyde d'Asote (Gaz hllariant.)
29 Avril 1860.
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TROIS-RIVIERES.
10 Octobre 1878.

 

MALLEKS, Anniver |On0rune.

 
 

|
Moutréal..….…………..
Montréal et Sorel par steambont
Bnts-Unis. over 200 vesciovoej Be AM,

730 P.M,

Bt, Grégoiro..…u…0s0rccerancs
Nicolet...
LIN Bale... 2. s00sausoncu00s
Arthabaskn..…..….... +
Les Cantons de l'Eat,

A. M. jlt,00 A.M,se sevenenssaneccu0lBe

tesserae

YumuchichO ...………secs-coc0re
Rivière-du-loup.......... {8,00 A. M. 4.00 P. M.
Maskinongé, Berthier & Sorel.
et Rive Nord par terre jusqu’à
Montréal & Ottawa

Québec... s.…vesvrvoco0o00f 12 Midi,
do  Batiscan pur steambont

Chawplain, ,..... srsocncnce0s
Ste. Anne de In Pérade.………….

Beeancour. ve vero ices scien
Gontilly...….0….….....
8t. Pierro les Becquets..….…….
St Jean D, O, et lu rive sud...

  

|
!

St. MALICE ven corres torareee
Ste. Genaviève....….….….…....………
St. Narcisse ose vir inne ons |

St. Btienne.,.,...... veus.
Shawenegan
Vulmont...   sorsaccoec0ssan006

Les malles pour l’Europe ferment
1e vendredi à 7} h, P, M.   
Les lettres onrégiatrées douent ôtre mallé 15 minutes

avant le départ de chaque walle.
q C K, OGDEN, M..P.

Troig-Rivitres, 5 Dégenbre 1878,

  
  AEARy

CHEMIN Di FER
DU

Pacifique Canadien,
SOUMISSION POUR MATERIEL ROU

LANT.

{
On demande des soumissions pour fourniture d'un Ma-

tériel Roulant devant être livré sur le Chemin de fer
du Pacifique Caundien, peudont leg quatres années à
venir. Ou devra livrer chaque aunée les objets suivants
Où à peu près, savois :—

20 Engins locomotives
16 Churs de première classe [dont une partie en tra-

verse],

CHARLES

vence 216,00 P, Mj12,5) P. M,

5,30 P, M. |
7,80 PM,

9,30 A. 1./11,00 A, M. |

12 Midi, (1,00 P, M. | c'est le muius gonteuy et Je meilleur fertilisateur arti.

|

16 A. M/1,30 A.H,

20 Ohars de seconde classe [dont nue parele en tra-
verse],

3 Chars Express ot à Bagage.
3 Ulis Z'uott ce à P'UUIEE,

240 Obats Boîte à Fret,
100 Clhars à Plateformes,
3 Oharrues à Ailes,
2 Oharrues À Neige.
2 Mangers,
40 Chars it Mains,

Le tout devant être manufucturé dans la Puissance
dn Cumada et livré au Chemin de fer du l’aciäque Cu-
padion au Fort Williaioù dans la proviuce du Manitor
a. !
On peut, sur demande, se jrucurer des plans et spé-

cifications, nu burenu de l’Ingenieur en chef, i Ottawa,
le et après le 15a JOUR uF MARS prochain.

Les soumissions seront reçues pur le suussigné jus-
qu'à midi, jeudi, le premierjuillet prochain.

par ordre.

F. BRAUN,
Secrétaire.

et des Canaux,

Dépu des Chemins de Fer

Ottawa, ? février 1880.

 

Chemin de Fer Q, M.0& 0.
CUANGEMENT D'HÈURES,

Commençant Lundi, le 3 Mai 1880,
Les Trains marcheront comme suit :

 

 

Train de ta Train
Malle, Express,

Laissera Hochelaga pour Hull... 830am 515 pm
Arrivera d Hull... ...,.+... dU pm 9025p m
Laissera lull pour Hocheluga... 820am 5.05 pm
Arrivera i Hochelaga........... Bisvpu 9.05pm

Le Pesrager
de nuit,

Laissera Hochclaga pour Québec . 3.00 pm 10 00 pm
Arrivera A Quésbee.............. 8.00pm 6.302 1
Lnissern Québec pour Huchelaga. 10.40 um 9.30 pw
Arrivera i Hochelaga, . ,........ 44pm 63)am

Train Train
Mute, Marte,

Laissern Hochelaga pour St, Jé-
FMB.vine, 630 pw ————Arrivera à St, Jérôme... Tlbpu ——

Laissera St. Jécème pour Hoche-
laga......…... ———— 4bnam

Arrivert À Hochelnga...c se — 9.00 um
(Trains locaux entre uli ct Avluer.]

Lies trains lnisseront la Station du Wile End sept mi-
nutes plus tard,

Il y aura des magnifiques Ghars-Palaig à tous les
trajus de Pussngers et d'éléguats Chars-Dortoirs aux
trains de ninit,

Lies trains de ef pour Ottawa, funy jonction avec les
traîna pour et de Quélee,

Les départs et arrivés des trains seront regiéu our
l'heure de Montréal,

Bureau Général : 1, 18, Oarrè de lu Place d'Arimes.
Bureau des hillots, 202, Rue St, Jacques.

l. A. SRNEUAL

Québec, 30 avril 1880,

CHALOUPES A LOUER
M, LAVALLEE tiendtu comme por le passé des

Chaloupes esquifs, Chalonpes i voiles, en baut du
quai do 31. Dean pour l'usage des promeneurs. Il aura
de jour et de null des hommes pour les servir et lea
condulre oi ils désireront nller,

Mr. LAVALIER à considétnblement augment le
nombre de ses embarentions dont In plupart sont pew.
veset il sera plus en état que jamais d'accommoder le
public.

JOSEPIL LAVALLEE,
Trois-Rivières, 10 Avril 1880

Suriutendant Général, |

ROUSSEAU
RUE DES FORGES,

TROIS-RIVIEÉES,

Adresses d°Afl
 a

Alfred Desilets.
AVOUATS

Bureuu au # Journal des Trois-Rivières.
‘Vrois-livières, 15 avril 1875
 

Liqueurs, Epiceries el Provisions,
egn par les derniers vapotes nn assortiment ome

plet d'épiceries et provisions pour les familles,

| FLEURS EXTILA 1re qualité à très bis prix,

TIES de 30 centing 3 $1.00 In th,

SUQRE BLAN pou;

OASSONAD 8. 2

VINS FRANCAIS ET BRANDY

Importés, et du qualités défiant toute com- 
P. Desilets,

NOTAIRE,
Bureau : au * Jourunl des Trois-Rivières, ”
‘Trois-Rivières, Février 1878.

) H. G. Malhiot
AVOOAT,

Burvau:-BuE BONANAVENTURE

Trois-Rivières 25 Nov 1874

 

 pétition, ainsi que touteespèce deliqueurs
et autres articles de ln spécialité,

Une visite est sollicité: nvant d'aller ailleurs, On
donneræ nno atricte atle tion nux ordres de la ville et
deln campagne. ;

| Trois-Rivières, 2 Décomitre 1878,

MOULINSÀ PLITRE DU CANADI
BTABLIS IL Y A 40 ANS

Gypse moulu à grains fins ou
Plâtre pourIaterre.

On expidiera i raison do $1.C0 des quarts de plâtre
de 350 livres, Civeuleires expliquant les avantages ex-
traurdinaires qu'on peut en retirer, expédives gratuites
vont sur demande. les cuitivateurs trouveront que

: éciel,
y Remise libérule pour le comwerge,

JOHN CONVERSE
MONTREAL

_Moite de Poste 338
 

LOUIS FRESSINET.
Seulteuren marbre et oy pleppe  nformp lo publie

qu'il est prêt à exéeuter toute espèce de commande poyy
nuaugolés, pierre turmlaive, mounment funèbre, manteau
de chominée, corniche et généralement tout ce qui entre
dans ce genre d'industrie aux prix lee plus bus et qu'il
garantit de les exécuter avec Ja plus grande perfection,

Pour les commandes on pourra s'adresserÀ ce bureau
ou à Bécancourt où Mr, Fressinet tient ses ateliers,

Bécançourt, 27 Février 1879,

 
 

    

 

¢

DES SOUMISSIONS adressées à l’Adjudant-Général
de Milice seront reçues jusqu'au 7 de JUILLET 1980,

| pour les effets d’habitlement ci-dessous, le grandeur age
surlie (moyenne de 5 pieds et 8 pouces) faits en Cana-
da, de tissus fubriqués dans les mannfactures canudien-
ug, et livrés aux Mugasins du Gouvernement à Ottawa
le ler Janvier 1881, sans charge ancune.

Anesi pour toute quantité de parells effets qui pour-
rait être demandée en plus peadant le cours de l'année
fiscale, savoir :

 

1000 de chaque : Tuniques de cavalerie, pantalons,
bonets de police,

1500 tuniques,urtillerie,
4400"  infanterio.
300“

=

génie, |
1080 pantalons en drap, artillerje,
1500 + serge, 4
4500 # + infanterie.
4000 bonnets de police, entricot, infanterie,
1050 cheverona,
400 eapotes grises,

Les patrons d'habillements pourront être examtuéz en
s'aduessant nn Directeur des Magasins À Ottawa,
On ue s'oblige pas de prendre la plus basse soumis-

sion et aucune ne sera admise à moina d’être Aaccompa-
| Bnée d'un chèque de Banque accepté pour une somme
équivalant à 5 peur cent de 14 valeur totale de l'article
qui sera l'objet de la soumission : Inquelle gomme sera

! confisquée si le soumissionnaire décline on n'est pas en
état de pnaser contrat, quand sern requis, pour les arti-
cles à fournir quand sa soumission aurn été neceptée,
Si une soumission n’est pas acceptée, le chèque sera re.
mis,

Des cautions pour l'accomplissement du contrat de-
vront être données,

Les effets seront payés après inspection et Approbne
tion finale,

’ Signé,
W. POWELL, Colonel,

Adjudant-Geénéral,Ottawa, 17 Mai 1880, !
 

ONDINECANADLENE
REMILLARD & FILS

2H RUE ST. GEORGE
TroiseRiviqres,

 

 

 

MM. RÉMILLARD & Firs désirent informer le publie
de laville et des campagnes environnantes, qu'ils viens
neut d'acheter fous les patrons pour machinerie devant
serv r dansles moulins à farine, à cie, ete, ete, prove-
nant de l'aticieune maison MeKelvie à Fils et qu'ils
sont prêts à exécuter toute commande qu'or voudra
bien leur confier, ot cela à des prix raisonuables.

Aussi, toujours co maine, Poiles doubles de 3 pieds d
pour $4.00 argent comptant,

Trois-Rlvières, 8 Avril 1830.—I an.

AVIS PUBLIC. e
e

 

3. 0. I. BERGERON, de la paroisse de St, Grégoire

Heures do Bureau,
 

—. —————

 

Dumont & Dupont.
AVOCATS.

Burenu: No 21 et 23 Rue Alexandre.
Trois-Rividres, Foveier 1878,

iL BPGhiillet,

|

P. ©. Guillet.
AVOCAT NOTAIRE,

BUREAU:
RUE NT, PSERKE, No 32.

En arcière de !Eulise Paroussiale,
 

Messieurs Guiruer se chargerontdetonto cullectios
agence, eto.,0te., qu'or: voudra bien leur confier,

Trois-Rivières, 17 Févr.1876,

J. Barnard.
ARPENTEUR,

Bureau Rue SL, Charles à côté du Palais de Justice,
TroisRivières, 34 Mai 1877;

P. N. Martel,
AVUOAT,

Tiondra àl'aveni.sou bureau à ga nouvelles ésldence

 

 

rue Bonaventure prosqu'en face de chez Vion. Juge
Polette.
Trois-Rivièree,Gjuillet,18%6,
  

J. M. DESILETS,
AVQOAT,

(Oi-Devant Magistrat de District.)

TROIS-RIVIRES,
——;0}——

Buregn : Rue St, Joseph, No. 28.
Résidence : Rue Notre-Daine (Est,) No. 95,
Consultation : Au Bureau, de 9 b. A,N., à 5 h,P. M,

“ : À Domicile, de 7 à 9 h, P. M,
Tyoja-R{ylères, À Boplembre 1878.
 

Georges Balcer,
TMPORTATEUR ET CONMMISBIONNAIRÉ ENGKOSSEULEMBNA
olus des tyes Notre-Dame et Alexandre;
Trois+Rividres 6 Novomhrel873.

“Joseph Edouard Genest
AVOCA,

Arthur T. Genest
ARPENTEUR.

98 RUE BONAVENTURE
De 8 ho A.M 8 loures P. M

Brunelle & Dugré.
AVOCATS.

Burean : No. 19 Rue du Platon,
Trois-Rivières, 28 Juillet 1879,

J. E, Méthot,
AVOCAT.

Bureau : No. 16 Rue Bonaventure,
Trois-Rivières, 28 Juillet 1879, '

 

Nu.

 

 

 

Narcisse Grenier,
AVOCAT,

No. 33. Rue Des Champs,
En face du Palais de Justice,

TROIS-RIV [KRES,
HEURES DE BUREAU :— De 9 licnrea A.M. 35

heures P M.
26 junvier 1880.

Desaulniers & Duplessis.
Avocats.
 

F. L. DESAULNIERS, N, Le
it Yamachiche,

2 Février 1880.

DUPLESS.S
Trois-Rivières,

AVIS,
GODFROI LASSALLE.

 

PEROEPTEUR DU REVENU pourle Gouvernement
Local, Bureau No 16. Bucdeschamps,
Bureauouvert le heures du matin à Midi et de |

rheurs d 4 heures P M.

JOSEPII MARSALSAMSON,
 

Artiste Peintre.
No. 42 Rug vu FTEUVE.— Block: Dopinion,

Informe lo public en général qu'il fora des portraits
‘apres photographie aux conditions euivantes :
PORTRAIT AU CRAYON NOIR............ $ 5.00

do 5 “ PASTEL.......... 10.00
Avsal qu'il fera sur commande des Cadres, et toutes

aphees d'enacignez ap Je lettres. Le toutaux conditions
3 plus libérales.

: JOBEPH MARSAL SAMSON.
Prois-Rivitres, 20 Février 1879
 

comté de Nieolet, ayant obtena une patente pour des
nmétiorations aux paillusses à ressorts en bois, d'Adnms,
ou outrement nommées (Bed Buttom) qu'il sern tonjours
prêt à vendre à ioute personne àpris réduit, sa patente
d'amélioration, ou des paillssscs perfectionuées tel que
el-desaus mentionnées,

15 avril 1880.—1 u.

  

pA

‘ANAL LACMINE.

AVIS AUX CONTRACTEURS.
La construction de Portes d'Ecluses annonsée come

devant être dunnée le 3 JUIN prochain, est forcément
reise aux dules suivatites :

Des soumissions seront reçues jusqu'à MARDI, le 22
JUIN prochain. Lea plang, spécifications, ete, seront

 

- OLIVIER

VINS DE MESSE

Y<E>RAPPELEZ-VOUS TOUJOURS
-— D—

MAGASIN POPULAIRE

— op —

   
LIBRAIRE ET IMPORTATEUR

— DE —

‘T' AUTREN.
No. 48—nuE DV PLATON—No. 48,

TROIS-RIVIERES
Où vous nvez toujours été bien servi, et où yous puy,

aires.

TRUDE

prêts pour exuacn lo et apres MARDI, le 8 JUIN pros
chain.

l’ar ordre,
F. BRAUN,

Secrétaire,
Département des chemins de)

fer et canaux. :
Uttuwa, 13 Mai tgeo. J  vez l'être avec plus de antisfaction que jamais, ‘tant

sous le rapport des prix quo de In qualité, on fut d'ar-ticles do LIBRAIRIE, papeteries, objets religieux et de
fantaisie, Cierges, Huile d'Olive, Ving de Messe, el nutres

|

dl
liqueurs de toutes sortes, etc, etc.

VENTE EN GROS ET EN DÉTAIT.  Trois-Rivières, 15 murs 1880,

Harchandises-Sèches.
ln Gros et en Détail.

N°, 188 RUE NOTRE-DAMEK.
TROIN-RIVIERES.

 
Jar le plaisir d'annoncer aux amas de teur mnison ot

nu public en général qu'ils ony ised leur ci-de-
vant magasin No. 188 de la tip Notre-Dame pour sé
tablir définitivement au No. E388 de In mémo rue À
quelques pus seulement do leur ancienne place d’af-
fuires,

Ils lavitent spéclatement lesfamillesh venir visiter
lour magasin avant d'acheter uilleurs.

Trois-lRivières 24 Octobre 1878.

          
aires=EN ‘

Le Cheval “Le Capitaine”
APPARTENANT A

A. & D. RICARD,
Sera tenu aux Trois-Rivières pour ln reproduction

pondant le cours do l'été,
Ce superbe animal de race améliorée à 5 pieds 3}

pouces de haut, couleur rougo brun, les pieds noirs, ln
criuière et le crin de la queue noirs. 11 w'a aucune tn.
che blanche. Sn peeantour est de 1250 Ibs,

11 deagepd d'upe dys peilleores de chevaux du pays,
Le cheval si renommé pbur la conrso nu trot ‘Le
Jean-Baptiste " Ctait son pero, ot sn miro ost une © Ro.
seberry "” une des meilleures races anglaise.
Le cheval ‘* Le Capitaine ” nurn 8 ans le 25 Août 1880

et cat déjà renommé pour.an vitesse wu not,

À. & D. RICARD,

PEEE

 

 

 
 

 

Propriétaire,
Trofs-Riri‘res,22 Mars 1680.—6 mo Lo

LA BANQUE DE QUÉBLC.

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE DES TNOIS-MVIÈNES.

La Bauque recevrades dépbte,sur lesquels sera payé
unintérélà raison de QUATRE PAR CENT param,

Les dépôts pourront être retiséesans avis préalable,
l'intérêt étant toujours payable de la date des depôta
jusqu'an temps au les dépôta seront retirés,

F.G. WOTIERSPOON,

Gérant,
Trois-Rivières, 26 juin 1870,

“AVENDRE.
Le soussigné n constamment en mains et à vendre

toufes’ sortes dde pois curré et ei, consistant en
bois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinelte, en bois
sciô de pin, d'épinette et de pruche de lontes dimen-
sions et qualités depuis tn pouce ct deni d'épaisseur
en montant.

BARDEAUX,
LATTES,
MOULURES,

CADRES,
PLINTHES,
PORTES ET CII ASSIS,

BOITES L'EMBALAGE,
Lo Eyp., wry, Ere,

JAMES DEAN,
Le tout aux pris. les plus ba.

Trols-Itivières, 6 Août 1872.

À ceux qui font du Beurre

Créme condensée en 12 hrs.
ly

ON N'A PLUS BESOIN DEPLATS Poun FAIRE
CRÉMER LE LAIT,

La Crême est pure ct le Lait est doux,

 

 

JERTIFIOAT.
| Nous lea zonosignés, gultivateurs de ln Bnnlieno de
In cité des Trois Rivières, étu, elz portifions par Jes
présentes, que nous nous servons depuis quelques dis
du Condenseur de crême de Cooley, patenté, manufucturé
par MM, Luckenuorr & Fngne, Trois-Rivières, et qu’il
nous n donné toute lu sufifuetion possible, «L non
nous fujsons un devoir do le recommander à tous les
cultivaleurs,

Trois-Rivières, 2 Août 1879.

HONORAT LACERTE,

BEVERE PANNETON,

OLI¥IER DUYAL,,
I. A. GARCEAU, Rivière-du-Loup

MN. U.P. BUREAU cstugent pour In vente do ces con
denseurs,

 

N. MARCHAND.
Organiste et Professeur de Piano

167 RUE DÉS CHAMPS, 167
—

y

M. MARCHAND prend tu lipoté dinpuppeer À gos
mis et nn publie en général qu'il donnern des leçons de
inno chez lui et à domicile à raison de deux piustrae

(2.00) pur mois,
M. MAROHAND annonce aussi qu'il necordern les
anow,

LAJOIE& FRERE,

ENSEIGNE DU MOUTON L'OR

Le Journal des Trois - Rivières.
: Estimpriméet publié par GEDEON DESILLTS, Pre
; priétaire-Editeur, à qui toutes letiros, tuvyjg, ele, doi
| Vent êtro nitressés franco, à l'imprimerie, No. 40 coin
des Rues St, Pierre et Bonuventme,les Troig-Rivières,

CONDITIONS,

Le Journal des 7 roix Rivieres parait tous les Ltani
Jevntde chaquesemaiîne

PRIX DE L'ABONNENMENT
1 Pour dutzo mois [frais de port compris]... &2, 75LT
| Pourles Etats-Unis, , … 8.00en
| Invariablement payable d'avance.
| On ue peut s'abonner pour moins de six mois!
| Toute hevsunne qu voudradiscontinuer son #bonne.| ment devra en donner avis Whois avant Pexpiration‘de sun semestre el uvoirpayéles nrréragesq'il sen
| TARIF l'ES ANNONCES,

Le © te reviioBefoisées sur type Breviey,

Première insertion par ligne
Ohuque insertion suivante parli Mauss)AUne remise libérale eat nceordie pou sie = oo 108

long em vale esluccordée pour les ANNONCE;
1

Toute eorregpondunce ate doitôt î‘ ve munie d'u
responsable ! He d'unuom
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si2 ,

LUKERHOFF& FRERE
14 RUE Sr. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS EBT MARCHAND

puZINQ,
! TOLE,

FERBLANTIEKS, etePOSEURS D APPAREILS A CAS ET DR
COUVERTURE EN METAL

GRAND ASSORTIAEN”
de toute espèce d'articles de erblanteries, gnzelieigveutilaleurs, obinets, tubesen plomb pour lavoirs ete
BAINS DE TOUTE GBANDEUR RICL'établissement à constamment a st dispositiond'habiles ouvriers pour oxéeutorà domiciie tous les ouvrages de In spécialité,
Ordre cxéeutéavecsoin et promptitude,

, N.1.—Nous pnicrons par argent comptan Ûéchange d'objets de ferblantert et autredurtLe espèco de vieilles Ferronueries, Fonte, Plomb, Oui.Fre juune et rouge,et tous autres objets de ce ‘gentehors d'usage,
Les ‘Vrois-Rivières, 18 Novembre 1876.

 

Sorte 2lovombretee.
Corbillard de Première Classe

ser NN
     1

COIN DES RUES ST. ROOH RT ST. PHILIPPE

Les Soussignés, entrepreneurs de POMPES FUNBRES ont l’honneur d'informer le publie qui ouConslAmment en mains un assortiment complet et variéduCEROVEILS, de did'érentes grandeurs et à ges prixréduita,
Qomme Îls ont l'intention de se dévouer eux-mêmesregretdau cote ligne ils pourront exipnter toy.es commagndeg sous lo plps court dé ley

Barché wniliours i EARL LA actionsrands Corcueils; imitation noyer nolr avee Ien argent: $400 “ garniture
Petits Ocrcucils; imitation noyer noir avee garnitureen argent : $0,758
Petits Oercuells noirs: $0.26
On vend anssi à gronderé luction des Cercuells depromière clusse, aux poignées patentées.
L'établissement ayant oblenu une patente pous cegvonvelles puignées, il est en mesure de les détailler aupublio trifluvien au mème prix qu'on les achètent engros daps les grands centres, pour In raison qu'elles sontmanufactarées à l'etebl Issement pie,” ‘Onespère que le public tendre à encourager unedustrie locale, tout en y gagnant surles prix,Ils ont nussi des corbiilards de première clagge qu’ilpourront Jouez aux prix suivants :

Graud Corbillurd : F2,00 — Petit Corbillard ; $1.60
F, LARIVIERE & 0. GIRARD.

Trois-Rivières, 19 Juillet 1877,
——{{}atemmne

OCTAVE GIRARD,
220 222 RUE NOTRE - DAME,
DOREUR, ARUENTEUR ET MANUFACTURIER
DE GARNITURE DE CERCUEILS, &u,, &C
On reçoit toute espèce do viel wrgent et de vieuxplomb au plus haut prix du marche,

0. GIRARD.
Trois-Rivières, 16 Juillet 1877. Al
 

CHARLESDION,
NO, 42 RUE DU FLEDYE

TROIS-RIVIEREN _

JOSEPH MASSE
REILIEUR.

COIN DES RUES
JNOTRE-DAME & ST. GEORGE.

A
Depuislongtemps lo besoin d'une Reliure 8€ tajont

sentiren celle ville, JOSEPH MASSE,répondra à ce
besoin par le nouvel ôtablissement qu'il vient de monter.

Il sern en état do faire d'excellent ouvrage et don-
ner pleino satisiaclion, ,
H sera prêt à faire toute espèce de rellures depuis

lu reliure on papier jusqu'au Muroguin bosselô et doré
sur tranche,

Les prix sauf près réduits et pour du comntant sçule-
ment. C es ‘
Ilespèreqwon voudra bien lui donner an généreux

encouragement,

‘Vrois-Rivières 27 M

 

MUSIQUE! MUSIQUE !
PIANO & HARMONIUNS &C,

A bon marché.

Lo soussigné s'étant délorminé à abandonner sut
agence pour In vente des Pianos et Unrmonluma glo.
désire informer lo public qu'il vendra au prix coûtapt,
d'iol À un mois, tout lo stock qui lui reste en maine,
consistant en pianos de © Males ™ el hnrmoninmy de 14
céltbro manufucture ** Smith Organ Uo,” Brome, ete.
Que tous ceux qui ont besoin d'un bon instrument et

À bon murché, viennent et ils seront satisfaite,
Foys les Instruments sont de première classe.

Venez!! Venez !!}
0. N. FRECHETTR Trois-Rivières 8 Avût 1878. Batisean, 24 Juin 1879,

  


